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LA DOULCE FRANXE

XXXII. —  L a  F r a n c e ,  p a y s  d ’ é q u i l i b r e .

Au sujet des récentes m anifestations des agents de police et des 
fonctionnaires réclam ant le supplém ent de dix-huit cents francs, —  
un étranger de nos amis —  qui (( en ses voyages... a beaucoup vu » 
et qui a pu  a avoir beaucoup retenu » —  nous affirm ait que c ’étaient 
là des signes précurseurs certains d’un m ouvem ent révolutionnaire 
qui se préparait en Finance. Un fait nouveau, —  l ’acquittem ent de 
Germaine Berton (après les acquittem ents, déjà anciens, de 
Mme Caillaux et de V illain), —  est, sans nul doute, pour lui, —  et 
pour un bon nom bre d ’étrangers, —  une nouvelle preuve de l ’ap- 
proclie d ’une crise sérieuse dans la vie politique et sociale de la 
France. Rien d ’étonnant à cela : on ju g e  les a vitres par soi-même, 
on apprécie la vie d’un pays étranger par la vie de son pays; que si 
certains événements pouvaient am ener certains résultats chez soi, 
on croit q u ’ils doivent les amener d ’ailleurs...

Et, ce serait, peut-être, juste et vrai, si, en l ’oiocurrence, il ne 
s’agissait pas d ’un pays, où, non seulem ent le patriotism e, mais 
aussi, et surtout, la logique et de désir général de réq u ilib re  poli
tique et social, prim ent toute la vie publique.

Avec les qualités innées à l ’esprit français, acquises et renforcées 
par la discipline de son histoire m illénaire, —  la France peut se per
mettre toutes sortes « d ’expériences » politiques et sociales sans 
aucun danger pour son avenir; désastreuses pour les autres, elles ne 
sont q u ’une (( leçon » pour la France qui mène au (( redressement »...

Nous trouvons un exem ple topique de cet état de choses dans les 
relations de l ’Eglise et de l ’Etat en France. Rompues à cause peut- 
etre des (( abus )) des uns et du (( sectarisme » des autres, elles vien
nent d ’être rétablies sur l ’initiative des chefs du gouvernem ent 
français q u ’il est im possible de suspecter de « cléricalism e » et 
avec l ’appui de l ’im m ense m ajorité du pays. On a vu  q u ’ignorer 
l ’Eglise et laisser faire les autres, c ’était « dim inuer » la France à 
r in té rieu r et surtout à rextérieu r. Et la faute com m ise dans un 
m om ent « d ’oubli » a été réparée avec une facilité aussi grande 
q u ’elle a été consom m ée il y  a quinze années. Il a suffi que la vie, 
et en l ’espèce la guerre, ait dém ontré la nécessité des rapports légaux 
avec l ’Eglise pour q u ’ils fussent admis et reconnus nécessaires et 
utiles pour le pays...

Et, ce sera toujours ainsi, dans toutes les questions, mêm e les 
plus épineuses : pays de progrès, donc des expériences hardies, mais, 
en même temps, pays de logique, donc d ’ordre et d ’équilibre 
social et politique, —  la France peut tenter tous les essais, —- à
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la rigueur m êm e les plus exagérés; car elle est sûre et certaine de 
retrouver, à bref délai, la vraie voie à suivre.

Et s ’il fa lla it faire une com paraison « physique », on pourrait, —  
sans se trom per, —  présenter la vie publique de la France sous l ’as
pect de deux vases com m unicants, —  assez hauts pourtant pour ne 
jam ais déborder, -—  changeant parfois, —  mêm e souvent, —  pour 
un certain temps, —  leurs niveaux, mais revenant toujours, com m e 
qui dirait m écaniquem ent, à l ’équilibre raisonnable.

U n  P o l o n a i s  d e  F r a n c e .

LA VIE POLITIQUE

C h u t e  d u  c a b i n e t  W i t o s .

L ’acharnem ent croissant des luttes parlem entaires dans ces der
nières semaines donnait à penser q u ’un incident quelconque pour
rait entraîner la chute du Ministère W itos, q u i ne s’appuyait que sur 
une faible m ajorité. Le i®'’ décem bre, une im portante conférence 
avait lieu entre les représentants des groupes polonais de gauche 
et les représentants des m inorités nationales, en vue d ’une action 
com m une contre le cabinet. Un peu iplus tard, le lo , les clubs de 
l ’opposition avaient décidé de ne plus prendre part désormais aux 
délibérations des chefs de groupes parlem entaires (convent des se
niors) et de ne plus reconnaître leurs décisions. La crise, qui apparais
sait ainsi im m inente, a été déterm inée subitem ent par la plus dé
licate de toutes les questions à l ’ordre du jour, celle de l ’applica
tion de la réform e agraire.

Au m om ent de la conclusion du pacte entre les partis de droite 
et les populistes modérés (groupe Piast), pacte qui avait rendu pos
sible la form ation du cabinet W itos, la question agraire avait fait 
entre les contractants l'o b je t d ’arrangem ents spéciaux, à la suite des
quels un projet de loi spécial avait été élaboré par le nouveau gou
vernem ent. On n ’ignorait pas que la conclusion de ces arran ge
ments avait soulevé de sérieuses difficultés, et que, dans la suite, 
le projet gouvernem ental n ’avait pas donné satisfaction à un cer
tain nom bre de populistes du groupe W itos. Un déplacem ent de 
quelques voix suffisant pour ruiner la m ajorité, le sort du cabinet 
dépendait de l ’unité du parti populiste. En accentuant leur opposi
tion au projet m inistériel de réform e agraire, quelques mécontents 
pouvaient renverser com plètem ent la situation politique. C ’est ce 
qui est arrivé.

Le i 3 et le i 4 décem bre, les députés du Club Piast se sont réunis 
pour exam iner le projet. Au cours de la discussion, le député Paw-



lowski a proposé une série d ’amendements tendant à donner au 
projet un caractère plus radical. Ces am endem ents ayant été ac
ceptés p ar l ’assemblée, un député affirm a que les partis de droite 
les repousseraient certainem ent, et il donna lecture d ’une décla
ration, signée par plusieurs de ses collègues, où il était d it que le 
groupe Piast, en s ’unissant à la droite, avait espéré obtenir l ’exé
cution dvi program m e populiste, m ais que les classes possédantes 
avaient seules tiré profit du pacte conclu, et que les soussignés ne 
pouvaient plus continuer à s’associer à une politique qui m enait le 
pays à la catastrophe. Après cette déclaration, une douzaine de dé
putés ont quitté la salle.

Dès que la nouvelle a été connue, le président de la Diète, M. Ra
taj, a donné sa dém ission, puis, dans la soirée, le cabinet tout en
tier. Le lendem ain. lo  décem bre, le président de la République a 
confié à M. T hugutt, leader des populistes radicaux, la m ission de 
constituer un nouveau cabinet. Après deux jours de dém arches, 
M. Thugutt a renoncé à form er un m inistère, et le président de la 
République s ’est adressé le 17 à M. Ladislas Grabski, ancien pré
sident du Conseil et ancien m inistre des Finances.

L e M i n i s t è r e  G r a b s k i .

M. Grabski a réussi très vite à  mettre sur pied sa com binaison, 
en réalisant un cabinet extraparlem entaire. Une liste officielle des 
nouveaux ministres était com m uniquée dès la soirée du 18 décem bre. 
Remaniée légèrem ent ensuite, elle a été publiée le 19 :

Présidence du Conseil et Finances : Ladislas Grabski.
Intérieur : Ladislas Sołtan.
Guerre : général Sosnkowski.
Justice : W łodzim ierz W yganow ski.
Réforme a g r a i r e Zdzisław Ludkiew icz.
Com m erce et Industrie ; Joseph Kiedron.
Transports : Casim ir Tyszka.
Travail et assistance sociale : Louis Darowski.
Instruction Puiblique : Rronislas M iklaszewski.
A titre provisoire, ont été nom m és directeurs de Ministères ;
Aux Affaires Etrangères : Charles Bertoni.
A rA g ricu ltu re  ; Joseph Raczyński.
Aux Travaux Publics : M. R ybczyński.

Le nouveau Ministère s'est présenté devant la Diète le 20 décem bre. 
Le président du Conseil a déclaré que le gouvernem ent vo yait sa 
tâche principale dans l ’assainissem ent des finances.

Le 22 décem bre, la Diète, par igS  voix contre 76, a pris acte des 
déclarations du gouvernem ent. Les voix des opposants étaient celles 
des clubs de m inorités nationales. Les radicaux se sont abstenus.



L e s  a f f a i r e s  d e  D a n t z i g .

A sa séance du lo  décem bre, le Conseil de la Société des Nations 
a renouvelé pour un an le m andat de M. Mac Donnell com m e haut- 
com m issaire de la Société des Nations à D antzig.

Devant le Conseil de la Société des Nations, le décem bre, 
M. Skirm unt, délégué de la Pologne, et M. Salim , président du 
Sénat de D antzig, ont fourni des explications sur la question de 
rem placem ent d ’un dépôt pour le m atériel de guerre polonais en 
transit à travers D antzig. M. Skirm unt a demandé une extension 
considérable de rem placem ent qui a été provisoirem ent réservé à 
la Pologne. Le général H aking, ancien haut-com m issaire, ainsi 
que M. Mac D onnell, com m issaire actuel, ont estimé que les ex i
gences de la Pologne dépassaient les besoins d ’un dépôt de m atériel 
de guerre en transit. Constatant que la situation actuelle ne donne 
satisfaction à aucune des parties intéressées, le Conseil de la Société 
des Nations a décidé d ’instituer une enquête, en se réservant la 
faculté d ’exam iner ensuite s ’il y  a lieu de reviser les dispositions 
contenues dans la décision du haut-com m issaire en date du 7 avril 
1922.

COLOINS A LLE M A N DS EN P o L O G N E .

La Société des Nations a évoqué à ses séances du i 4 et du 17 dé
cem bre la question des colons de race allemande établis en Pologne 
et expulsés. Après avoir entendu un rapport présenté par un Comité 
spécial, le Conseil a estimé que les colons expulsés ont droit à une 
indem nité, et il a exprim é l ’espoir que le gouvernem ent polonais 
lui présenterait à ce sujet des propositions. Il a pris acte de l ’assu
rance donnée par le délégué polonais que les expulsions seraient 
suspendue.^.

L a  QUESTION DE M e M E L .

Sur le rapport de M. Guani, délégué de l ’U ruguay, le Conseil de 
la Société des Nations a décidé le 17 décem bre de ch arger une com 
m ission spéciale d ’élaborer un projet de convention en conform ité 
de la décision adoptée le 16 février dernier par la Conférence des 
Ambassadeurs.

L ’ a f f a i r e  d e  J a w o r z y n a .

M. Skirm unt, représentant de la 'Pologne, et M. Benès, représen
tant de la Tchécoslovaquie, ont exposé tous deux, le i 3 décem bre, 
devant le Conseil de la Société des Nations, le point de vue de leurs 
gouvernem ents sur la délim itation de la frontière dans la région  
de Jaworzyna. La discussion s’est poursuivie le 17, un rapport ayant 
été présenté par M. Quinones de Leon. Le Conseil a estimé que la 
Com m ission de délim itation, dans les propositions q u ’elle avait 
faites le 26 septembre 1922, avait dépassé la lim ite de sa com pétence 
au point de vue jurid ique, et il a, en conséquence, prié les gouver
nements représentés à la Conférence des Ambassadeurs de dem ander



de nouvelles propositions à cette Com m ission, en exprim ant l ’es- 
poir que ces propositions pourraient lu i être soumises avant sa pro
chaine session qui doit s ’o u vrir  le lo  mars 1924.

R e c o n n a i s s a n c e  d e  l ’ Ü n i o n  d e s  R é p u b l i q u e s  s o v i é t i q u e s .

Le i 3 et le i/i décem bre, le gouvernem ent polonais et le gouver
nement de la Russie soviétique ont échangé les docum ents relatifs 
à la reconnaissance par la Pologne de la Fédération des Républiques 
soviétiques. Le gouvernem ent polonais prend acte de la form ation 
de cette Pédéralion, qui prend sur elle l ’exécution des traités et 
des accords conclus entre les Républiques soviétiques et les autres 
Etats. Le com m issaire Tchitohérine déclare que le gouvernem ent 
fédéral assume l ’exécution du traité de Riga ainsi que de tous les 
accords signés entre la P ologn e d ’une part, les Républiques de 
Russie, d ’U kraine et de Russie Blanche d ’autre part. Il se déclare 
égalem ent prêt à régler la question de l ’option et du rapatriem ent 
des Polonais dans les pays de la Fédération où ne sont pas ju sq u ’ici 
appliquées les clauses afférentes du traité de Riga.

H. G.

LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  COMMERCE EXTÉRIEUR

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

a) Pologne.

Aux termes d ’un arrêté du Ministre du Trésor et du Ministre de 
l ’Industrie et du Com m erce, en date du 3 i octobre 1928, publié au 
Dziennik Ustaw du 9 décem bre 1928, il est institué un droit de sortie 
svir « la viande de cheval fraîche, salée et frigorifiée, séchée, fumée 
et m arinée » (n° 34 du tarif douanier polonais, par. i et 2).

Ce droit est fixé à 5o 0/0 du bénéfice de l ’exportation.

Une loi du i 4 novem bre 1928, publiée au Dziennik Ustaw du 
9 décem bre 1928, autorise la ratification de la convention com m er
ciale, signée le 28 octobre 1922 entre la Pologne et le royaum e des 
Serbes. Croates et Slovènes.

Aux termes d ’un arrêté du i®’’ décem'bre 1928, publié an Dziennik  
Ustaw du i 5 décem bre 1928 (n° 127), il est institué sur les pommes



de ferre (n° 5 . p. i du tarif douanier polonais) un droit de sortie 
s ’élevant ô 70 %  du tH^néfioe de l ’exportateur.

A ux terme^i d ’un arrêté du i 3 décem bre 1928, pu b lié  au  Dziennik  
Ustaw du i 5 décem bre 1938 (n° 128) le coefficient « norm al » de 
m ajoration des droits de douane est fixé à 900.000; ce coefficient 
s'applique aux m archandises énum érées par Tarrêté du 16 no
vem bre 1923 (Voir la liste de ces m archandises dans la Pologne  du 
i5  décem bre 1928, pages 532 à 587.

Nous avons reproduit dans la Pologne  du 10 aoiit 1928, pages 168 
et suivantes et du i 5 décem bre 1928, page 540, la liste des m archan
dises exonérées de tout droit de douane et passibles d’un coefficient 
ég:al à 10 % . 20 % , ou 33 i /3  %  du coeiffîcient « norm al ».

D ’̂ autre part, nous avons énum éré dans la Pologne  du i 5 décem bre 
1928, pages 587 à 589, les m archandises pour lesquelles les impor- 
teteurs doivent acquitter les droits d ’entrée en m onnaie d ’or.

Toutes les marohandises, autres que celles précédem m ent visées, 
sont passibles, à l'entrée en Pologne, du coefficient de m ajoration 
675.000.

Par arrêté du 18 décembre 1928, publié au Dziennik Ustaw du 
19 décembre 1928. le coefficient « norm al » a été porté de 900.000 
à 1.227.000; le coefficient réduit de 675.000 à 920.000.

b )  France.

Depuis longtem ps déjà, les mem bres de la Fédération nationale 
du Bâtim ent et des Travaux publics se plaign aient de ne pas trouver 
sur le bois, qui tient une si large płace dans leurs industries, tous 
les renseignem ents dont ils avaient besoin.

Sur l ’initiative d ’un m em bre de la Fédération, M. Borderel, prési
dent de la Cham bre Syndicale des entrepreneurs de charpente, cette 
lacune vient d ’ètre com blée par la création d ’un Office des Bois qui 
aura son siège, 3 , rue de Lutèce, à Paris, au siège m êm e de la Fédé
ration.

Les entrepreneurs y trouveront une am ple docum entation, non 
seulement sur les bois de pays, mais encore s u t  les bois du  Nord, de 
l ’Europe Centrale et d ’Am érique.

La question des bois d ’œ uvre coloniaux sera égalem ent étudiée par 
l ’Office.

Fournir de la docum entation com m erciale aux entrepreneurs n ’est 
pas le seul but poursuivi par le nouvel organism e. La stabilisation 
des prix est égalem ent l ’objet des préoccupations de ceux qui l ’ont 
fondé. Ils estiment que rien n ’est plus nuisible aux industries du 
bâtim ent que les variations brusques que subissent les cours dos 
bois, principalem ent depuis la guerre.

L ’Office cherchera donc à stabiliser les cours par tous les m oyens 
qui sont à la portée d ’un organism e qui, com m e lu i, s’appuie sur un 
groupem ent aussi nom breux que la Fédération nationale des T ra
vaux publics.



Une réglem entation unique et stricte des m archés apparaît enfin 
aux organisateurs de l ’Office des Bois com m e indispensable et ils se 
proposent d ’en créer une et de la faire appliquei'.

*
* *

Un décret du i 6 septem bre 1923, publié au Journal Officiel du 
16 décembre 1923, stipule que dans les relations autres que celles 
entre la France, l ’A lgérie et la Tunisie, d’une part, et les colonies 
françaises, d ’autre ipart, l ’équivalent du franc or servant à établir les 
taxes télégraphiques internationales sera fixé, en tenant compte du 
cours du change, à un taux choisi entre les lim ites 2,20 et 4 . Le taux 
et la date d ’application de cet équivalent seront fixés par le sous- 
secrétaire d ’Etat des Postes et des Télégraphes.

Les dispositions du décret du 4 août 1921 restent applicables aux 
télégram m es échangés entre la France, l ’A lgérie et la Tunisie, d ’une 
part, et les colonies françaises, d ’autre part.

Il n ’e.st pas sans intérêt de rappeler que l ’équivalent du franc or, 
servant à établir les taxes télégTaphi'ques internationales, a été fixé 
suocessivement à 1,8. par le décret du k août 1921; à 2,00, par le 
décret du 12 avril 1922; à 3,20, par le décret du 21 octobre 1922; entre 
2,20 et 3 , 0 0 , par le décret du 9 décem bre 1922.

Le c o m m e r c e  e x t é r i e u r  d e  l a  P o l o g n e

P E N D A M  L E S N EUF P R E M IE R S  MOIS DE l ’ aN N ÉE 1 9 2 3 .

Le Monitor Polski  du i®*' décem bre 1923 a publié les résultats géné
raux du com m erce extérieur de la Pologne pendant les neuf premiers 
m ois de l ’année 1923.

D’après ces chiffres, la Pologne a im porté, au cours de la période 
considérée, 2.147.200 tonnes et exporté i 4 . i 56 .4oo tonnes de m ar
chandises.

Ces quantités globales se décomposent de la m anière suivante, par 
mois ;

Im p o rta tio n s  E x p o rta tio n s  
(en m illiers de tonnes)

Janvier ......................................................  220,6 1.368,6
F évrier.........................................................  260,5 1.469,2

Mars. .  .............   3oo,4 a .iô i .o
A v ril.............................    286,0 1.335,0
Mai. .   ...........     262,5 1.463,3
Ju in ......................   290,7 1 .667,8
J u i l le t ......................    393,9 1.627,4
Août...........................................................   289,0 1.690,0
Septem bre................................................  208,7 i . 384 ,i

Tc^taux .............    2.447.2 i 4 . i 56,4

On voit, par le tableau précédent, que les exportations polonaises 
ont dépassé les im portations de 11.700.200 tonnes, durant le? neuf



prem iers m ois de l ’année 1928; soit de i . i4 8 .io o  tonnes en jan vi'ir; 
de 1.208.700 tonnes en février; de i . 85o .6oo tonnes en m ars; de
1.0A9.000 tonnes en avril; de 1.210.800 tonnes en m ai; de 1.377.100 
tonnes en ju in ; de i . 233.5oo tonnes en ju ille t; de i . 45 i.oo o  tonnes 
en août; de 1.180./100 tonnes en septembre.

En ce qui concerne les valeurs err m arks polonais, le com m erce 
extérieur polonais s’est présenté de la m anière suivante :

Jan vier...............................................
F évrier...............................................
Mars....................................................
A v ril....................................................
Mai......................................................
Ju in ........................................................  1.529,2

Juillet....................................................  2 .368,6
Août .....................................................  3.970,1
Septem bre............................................  4.299,5

Totaux ........................................  15.918,4

La balance com m erciale de la Pologne se traduit donc pour les 
neuf prem iers mois de l ’année 1928 par un excédent d ’exportations 
de 3.669,9 m illiards de m arks polonais.

Converties en francs or, les valeurs précitées donnent les chiffres 
suivants :

Im p o rta tio n s  E x p o rta t io n s

Im p o rta tio n s E x p o rta t io n s
(en m illiard s de m a rk s  p olon ais)

4 5 5 , 5 343,3

655,6 7 5 5 . 9

812,3 i . i 44,4
866,4 946,3

961,2 889,0

I .529,2 1,572 ,4
2 .368,6 2 .5 i o ,8
3.970,1 5 .3 6 8 ,3*

4.299,5 6.047,9

5.918,4 19.578,3

(en m illion s d e fran cs or)

Janvier...................................... ................ 93,65 70,58
F évrier....................................... 93,97
Mars........................................... ................ 98>2 i i 38,37
A v ril.......................................... 109,76
Mai.............................................. 94.07
Ju in ............................................ ................ 9 i>9 i 94,5 i
Ju illet........................................ .................  96,46 102,26
A oût........................................... I i 6 ,o4
Septem bre................................ ................ 78,88 1 10,96

Totaux ....................... ................ 829,57 g3o ,52

On constate donc, au bénéfice des exportations polonaises, un 
excédent de 100,95 m illions de francs au cours des neuf prem iers 
mois de l ’année 1923; pour chacun de ces m ois, nous indiquons ci- 
dessous d ’uné part le m ontant de l ’excédent des exportations ( + ) ou, 
le cas échéant, de l ’excédent des im portations (— ); d ’autre part, la 
valeur proportionnelle en % , des exportations par rapport aux im 
portations ;



E x c é d e n t des V a le u r  des
im p o rta tio n s  (— ) e x p o rta tio n s

ou des e x p o rta tio n s (+  ) polonaises 
(en m illion s de p ou r 100 francs

fra n cs or) d ’ im p o rtation

Janvier.........................................................  —  28,07 76,86
F évrier..........................................    + 12,^8 i i 5 ,3 i
Mars...............................................................  + /|o,i6 1/10,89
A vril. .  ..................................................  + 9.27 109,22
M ai................................................................. —  7>63 92,49
Ju in ..............................................    + 2,60 102,82
Juillet............................................................  + 5,80 106,01
Août. . . , ......................................    + 29,26 133,71
Septem bre...................................................... + 82,08 i4o,7

II. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L ’ e m p r u n t  i n t é r i e u r  p o l o n a i s .

Un arrêté du i 3 décem bre 1928, publié au Dziennik Ustaw du 
i5  décembre 1928, stipule que le taux de rem boursem ent des bons 
du Trésox polonais 6 %  de la série ID, échéant le i 5 décembre 1928, 
a été fixé à 629.000 m arks polonais pour un « zloty » polonais.

Sur la question des em prunts intérieurs polonais, on pourra se 
reporter aux inform ations que nous avons données dans la Pologne 
du i®̂ décem bre 1928, p. 5 i 4 ; du i 5 noTembre 1928, page 467; et 
du i 5 octobre 1928, page 386 .

A. Me r l o t .

CONVENTION FRANCO-POLONAISE 
RELATIVE AUX BIENS, DROITS 

ET INTÉRÊTS

Le Président de la R épublique Française et le Président de la Ré
publique Polonaise, égalem ent désireux de régler les questions rela
tives aux biens, droits et intérêts, on t décidé de conclure à cet effet 
une Convention et ont désigné pour leurs plénipotentiaires :

M. Raym ond Poincaré, Président du Conseil, Ministre des Affaires 
étrangères de la R épublique Française;

M. Maurice Zam oyski, M inistre Plénipotentiaire et M. Dolézal, 
Conseiller Com m ercial de la République Polonaise, 
lesquels après avoir échangé leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :



A r t i c l e  p r e m i e r .

La P ologne prendra toutes les mesures nécessaires en vue d ’assu
rer toutes les restitutions prévues aux paragraphes a et / de l ’arti
cle 297 et à l ’article 288 du Traité de Versailles du 28 ju in  1919 
avec l ’A llem agne et aux articles analogues des Autres Traités de paix, 
en tant que les biens, droits, intérêts à restituer aux ressortissants de 
la France, y com pris les Sociétés et Associations dans lesquelles ces 
ressortissants sont intéressés, se trouveraient sur le territoire polo
nais. La France prend les mêmes engagem ents envers la Pologne. 
Les indem nités prévues par lesdits articles restent à la charge des 
anciens pays ennemis.

Toutefois, les restitutions ci-dessus visées résultant de l ’a rtid e  288 
du Traité de Versailles et des articles analogues des Autres Traités 
de paix, concernant les m achines ou objets enlevés du Nord de la 
France, pourront, à la dem ande de la Pologne, être retardées ju s
q u ’au m om ent où la procédure de restitution à des ressortissants 
Polonais des m achines ou objets enlevés par l ’A llem agne de Pologne, 
aura été réglée.

Les restitutions prévues par le présent article seront égaSement, 
à la demande de la Pologne et m oyennant payem ent par elle d’une 
indem nité équitable, retardées tant q u ’elles com prom ettraient la 
sécurité et la défense nationale polonaises.

A r t . 2 .

Les Français en Pologne et les Polonais en France bénéficieront 
respectivem ent, com m e les nationaux eux-m êm es, des lois de ces 
pays concernant l ’annulation des actes des autorités ennemies en 
pays ennemis ou occupés par l ’ennem i.

Ar t . 3.

Les mesures exceptionnelles de guerre et les mesures de disposition, 
telles qu’elles sont définies dans le paragraphe 3 de l ’Annexe à la 
Section IV de la Partie X du Traité de Versailles et dans les disposi
tions analogues des autres Traités de P aix, prises en France, con
cernant les biens, droits et intérêts des ressortissants de la Pologne, 
y compris les Sociétés et Associations dans lesquelles ces ressortis
sants étaient intéressés, quand la liquidation n ’a pas été term inée, 
seront levées ou arrêtées, et les biens, droits et intérêts dont il s’agit 
seront restitués aux ayants droit, sauf dans la mesure où ils peuvent 
avoir été affectés par les mesures déjà prises.

Toutefois, les liquidations en cours pourront être exceptionnel-

Le Journal Officiel de la République Française du 11 septembre ig sS , pages 
§ g 18 et suivantes, a publié un décret du 8 septembre igaS, portant promulgation 
de la Convention relative aux biens, droits et intérêts, signée à Paris, le 6 février 
igaa, entre la France et la Pologne.

Nous publions le texte de cet acte, dont la ratification avait été votée par la Dièle 
polonaise, le 11 mai 1922.



lem ent term inées au cas où en raison des circonstances de l ’affaire 
l ’interruption ou 9’arrêt de la liquidation  serait préjudiciable aux 
intérêts en cause.

Les ressortissants polonais dont les biens, droits et intérêts, y 
com pris la  propriété industrielle, littéraire et artistique, auront été 
en France l'ob jet de liquidations, cessions, licences ou  location ou 
de toutes autres mesures de dispositions partielles ou totales appli
quées aux biens, droits et intérêts de ressortissants ancièns ennemis 
recev^ront directem ent la part leur revenant dans le produit de ces 
liquidations, cessions (licences), locations ou autres mesures de d is
positions partielles ou totales.

A r t .  4 -

Î a Pologne s'engage, dans la mesure où Ha réciprocité lui est a c 
cordée, a assurer aux biens, droits et intérêts restitués par applica
tion de l ’article prem ier de la présente Convention, aux ressortis
sants de la France, le mêm e traitem ent q u ’aux biens, droits et in 
térêts de mêm e nature appartenant à ses propres ressortissants; à 
ne soumeltK': après la mise en vigueur de la ju’éscute Convention, 
lesdits biens, droits ou intérêts à aucune mesure portant atteinte 
à la propriété qui ne soit pas appliquée égalem ent aux biens, droits 
cl intérêts de ses ressortissants et à payer une indem nité convenable 
dans le cas où  ces mesures seraient prises.

A r t .  5 .

La Pologne reconnaît la validité de tous les droits acquis par des 
ressortissants de la France ou par des Sociétés dont la m ajorité du 
capital-actions appartient aux ressortissants français, dans les ter
ritoires transférés à la Pologne sous le l'éginie des lois en vigueur 
dans ces portions de territoires au m om ent de l ’acquisition de ces 
droits.

En pai'ticulier, la Pologne reconnaît la validité des concessions 
ou ferm ages de concession accordés avant le août 1914 concer
nant l ’exploitation de services publics, des concessions m inières ou 
ferm ages, de concessions m inières et droits acquis à la recherche 
ou à l ’obtention des concessions m inières, spécialem ent des conces
sions d’exploitation de jiétrole et d ’autres produits bitum ineux, de 
houille, de fer ou autres m inerais, teilles q u ’elles ont été accordées, 
soit par les anciens Etats, provinces ou m unicipalités, soit par les 
propriétaires du sol ou de concessions. Ces concessions dem eurent 
valables dans les conditions et ju sq u ’à l ’expiration des délais prévns 
dans les actes de concession ou de ferm age.

Les concessionnaires ou ferm iers de concession, quelle que soit la 
nature de Heur concession dont les intérêts ont fait pendant la guerre 
l'ob jet de mesures exceplioiuielles de guerre ou de disposition ou 
qui ont été tem porairem ent privés de la jouissance de leurs droits 
pourront obtenir la prolongation  de la durée de ladite concession. 
Cette prolongation tiendra com pte de la diu'ée de dépossession et 
ne pourra être inférieure à six années.



Les prolongations seront consenties par accord am iable entre les 
intéressés et, au cas où cet accord ne pourrait être obtenu, l ’affaire 
sera soumise à un arbitre choisi d’accord par les Hautes Parties Con
tractantes.

Lorsque Iles prolongations ainsi accordées entraînent pour une 
des parties, par suite du changem ent dans les conditions du com 
m erce, un préjudice considérable, une indem nité équitable pourra 
être attribuée à la partie lésée par un  arbitre choisi à la suite d ’un 
accord entre les Hautes Parties Contractantes.

A r t .  6 .

Au cas où, dans une Société ou entreprise constituée d ’après la  loi 
allem ande, austro-hongroise, bulgare ou turque, sur le territoire 
des Hautes Parties Contractantes, la m ajorité du  capital-actions 
appartenait à des ressortissants de l ’Autre Partie Contractante ou à 
une Société dont ces ressortissants ont lia m ajorité du capital-actions, 
le droit de liquider la Société ou entreprise prévu par l ’article 297 b 
du Traité de Versailles et par les articles analogues des autres traités 
de paix, ne pourra être exercé qu’après accord entre les Hautes P ar
ties Contractantes.

Toutes les fois que, dans une Société ou entreprise liquidée par une 
des Hautes Parties Contractantes en vertu du droit prévu dans les 
Traités de Paix, les ressortissants de l ’autre Partie sont intéressés, 
ces ressortissants devront recevoir une proportion du produit de la 
liquidation correspondant à leurs droits.

Si le ressortissant d ’un des deux pays établit devant le Tribunal 
A rbitral Mixte prévu par la Section VI de la P artie X (Clauses éco
nom iques) du Traité de Versailles ou devant un arbitre désigné par 
ce Tribun al, que les conditions de la vente ou que des mesures prises 
par le  Gouvernem ent de l ’Etat dont il s ’agit au dehors de la légis
lation générale, ont été injustem ent préjudiciables au prix, le T ri
bunal ou l ’arbitre aura la faculté d ’accorder à l ’ayan t droit une in 
demnité équitable qui devra être payée par led it Etat.

A r t . 7 .

Les Sociétés constituées d ’après les lois allem andes, austro-hon
groises ou russes, dont l ’exploitation principale ou le siège social 
se trouvait avant le i®*" août 191/i, dans les territoires transférés à la 
Pologne et dont la m ajorité du capital-actions appartenait à des res
sortissants de la France ou à des Sociétés où ses ressortissants avaient 
la m ajorité du capital-actions, auront le droit de transférer leurs 
biens, droits et intérêts à une Société constituée conform ém ent, soit 
aux lois de la Pologne, soit aux lois de la  France, au ch oix  des res
sortissants de la France, et autorisée conform ém ent à la loi polonaise.

Les Sociétés constituées sous le régim e de la loi française, dont 
l ’exploitation principale ou le siège social se trouvait, avant le 
i®̂ août 1914, dans les territoires transférés à la P ologne et dont la 
m ajorité du capital-actions appartenait à des ressortissants de la



France ou à des Sociétés dans lesquellles lesdits ressortissants possé
daient la m ajorité du capital-actions, pourront continuer à exercer 
librem ent leurs industries, conform ém ent à l ’article i6  de l ’Accord 
économ ique franco-polonais (i).

Les autorisations éventuellem ent nécessaires pour l ’application 
des deux alinéas précédents seront accordées de droit, sauf en ce qui 
concerne toutefois les industries qui, en raison de Heur caractère 
d’utilité générale, seront soumises à des restrictions spéciales par 
une loi ou une décision du Conseil des Ministres.

Les Sociétés nouvelles constituées ne seront soumises à aucune 
charge ou taxe spéciales en raison du transfert.

A r t . 8.

Sous réserve des indem nités qui pourraient être dûm ent récla
mées par des ressortissants polonais, la Pologne s’engage à ne pas 
invalider les décisions qui auront été prises depuis Ile com m encem ent 
de la guerre ju sq u ’à un term e de trois mois après la signature de la 
présente Convention, par les assemblées générales des Sociétés dont 
le siège social était situé dans un des territoires faisant aujourd ’hui 
partie de la Pologne, du fa it que ces assemblées générales se sont 
tenues à l ’étranger.

A r t . 9.

Les Hautes Parties Contractantes accorderont à leurs ressortissants 
réciproques victim es des dom m ages de guerre les mêmes délais de 
payem ent pour leurs dettes, q u ’à leurs propres ressortissants.

A r t . 10.

Sous réserve d ’accords particuliers qui povirraient intervenir, il 
n ’est tenu com pte, pour l ’application des articles 5 , 6 et 7 et des ar
ticles I I ,  12, i 3 , i!\, i 5 et 16 que des intérêts des ressortissants fran 
çais et polonais existant dans les Sociétés ou entreprises avant le 
i®*" août igx/i-

Contrats et Prescriptions.

A r t . I I .

a) Les contrats conclus entre personnes actuelllement soumises à 
la jurid iction  de la Pologne et les personnes soumises à la jurid iction  
de la France qui sont devenues parties séparées au sens du para
graphe prem ier de l ’Annexe ci-jointe, sont considérés com m e annu
lés à partir du m om ent où deux quelconques des parties sont deve
nues partie séparée, sauf en ce qui concerne les dettes et autres obli
gations pécuniaires résultant de irexécution d ’un acte ou payem ent 
prévu p'ar ces contrats et sons réserve des exce[)tions et de  ̂ spé
ciales à certains contrats prévus ci-après ou dans l ’Annexe ci-jointe.

(i) Voir le texte de l'article 16 rie la Convention Commerciale franco-polonaise 
du 6 février 192a, dans la Pologne du i®*' ju ille t igaa, pages 22 et aS.



b )  Sont exceptés de l ’annulation aux termes du présent article les 
contrats dont, dans l ’intérêt général, et à la suite d ’accord entre les 
Hautes Parties Contractantes, î ’exécution sera rédlamée dans un 
délai de six m ois, à dater de la mise en vigueur de la présente C on
vention.

Lorsque l ’exécution des contrats ainsi m aintenus entraîne pour 
une des parties, par suite du changem ent dans les conditions du com 
m erce, un préjudice considérable, une indem nité équitable pourra 
être attribuée à la partie lésée par un arbitre choisi à la suite d ’un 
accord entre les Hautes Parties Contractantes.

c) Aucune disposition du présent article ou  de Il’Annexe ci-jointe 
ne peut être regardée com m e invalidant une opération qui a été 
effectuée légalem ent en vertu d’un contrat passé entre parties sépa
rées, avec l ’autorisation d ’une des Puissances belligérantes.

d) Dans le cas de contrats de licences, d ’exploitation de droit de 
propriété industrielle, littéraire et artistique, conclus entre personnes 
qui sont devenues parties séparées, le bénéficiaire p rim itif d ’une li
cence de ce genre aura le droit, six mois après la m ise en vigueur 
du présent traité, d ’exiger du titulaire des droits la concession d ’une 
nouvelle licence dont les conditions, à défaut d ’un accord, pourront 
être fixées par im tribunal com pétent dans le pays où ces droits 
existent.

A n n exe à  l ’a r tic le  11.

I. —  Dispositions générales.

1° Au sens des articles i i ,  12 et i 3 , les personnes parties à un con 
trat sont considérées com m e séparées lorsque le com m erce entre elles 
aura été interdit par les lois, décrets ou règlem ents d’un Etat dont 
l ’une de ces parties éiait ressortissante ou sera devenu illégal de 
(juelque m anière que ce soit. Elles seront réputées avoir été sépa
rées à partir de la date où le com m erce aura été interdit ou sera 
devenu illégal de quelque m anière que ce soit. L ’expression « période 
de séparation » signifie la période pendant laquelle ce com m erce 
était illicite.

2° Sont exceptés de l ’annulation prévue à l ’article 11 et restent 
en vigu eu r sous réserve de l ’application des lois, décrets et règle
ments internes pris pendant la guerre avant le  11 novem bre 191S, 
ainsi que les clauses des contrats :

a) Les contrats ayant pour but le transfert de propriétés, de biens 
et effets m obiliers ou im m obiliers lorsque la propriété aura été trans
férée ou l ’ol>jet livré avant que les Parties ne soient devenues sépa
rées;

b) Les baux, locations et promesses de location;
c) Les contrats d’hypothèques, de gage et de nantissem ent;
d) Les concessions de m ines, m inières, carrières ou gisem ents;
e) Les contrats passés entre les particuliers ou des Sociétés et des 

Etats, province.s, m im icipaiités ou autres personnes juridiques adm i
nistratives analogvies;



/) Les contrats de sociétés;
g) Les contrats relatifs au statut fam ilial;
h) Les contrats à titre gratu it ou onéreux ayan t une portée cha

ritable ou alim entaire;
i) Les contrats ayant constitué des libéralités de quelque nature 

que ce soit.
3° Si les dispositions d ’un contrat sont en partie annulées, confor

m ém ent à l ’article i i ,  les autres dispositions de ce contrat subsiste
ront, sous réserve de l ’application de la loi interne com m e il est prévu 
au paragraphe 2, si la d isjonction  peut être effectuée. Dans le  cas 
contraire, le contrat sera considéré com m e annulé dans sa totalité.

IL —  Dispositions particulières à certaines catégories de contrats.

Positions dans les Bourses de valeurs et de com m erce.

4° a) Les règlem ents faits pendant la guerre par les Bourses de va
leurs ou de com m erce reconnues, stipulant la liquidation  des posi
tions de bourses prises avant la guerre par un particu lier devenu 
partie séparée, sont confirm és par les Hautes Parties Contractantes, 
ainsi que les mesures prises en application de ces règlem ents sous 
réserve :

1° Q u’ill ait été prévu expressém ent que l ’opération serait soumise 
au règlem ent de la Bourse;

2“ Que ces règlem ents aient été obligatoires pour tous les inté
ressés;

3“ Que les conditions de la liquidation aient été justes et raison
nables.

b) Le paragraphe précédent ne s’applique pas aux mesures prises 
pendant l ’occupation, dans les Bourses des régions qui ont été occu
pées par l ’ennem i.

Gage.

5° Sera considérée com m e valable, en cas de non-payem ent, la 
vente d’un gage constitué pour garantie d’une dette due par une 
partie séparée, allers même qvi’un avis n ’avait pu être donné au pro
priétaire, si le créancier a agi de bonne foi et en prenant les soins 
et précautions raisonnables, et, dans ce cas, le propriétaire ne pourra 
form uler aucune réclam ation en raison de la vente tlii gage.

Effets de com m erce.

6°Si une personne s’est obligée, soit avant, soit pendant la période 
de séparation, au payem ent d ’un effet de com m erce à la suite d ’un 
engagem ent pris envers elle avant la guerre par une autre personne 
devenue partie séparée, celle-ci reste tenue de garan tir  la première 
des conséquences de son obligation , m algré le fait que les parties sont 
devenues séparées.

7° Le sort des contrats d ’as'surance et de réassurancf; conclus avant 
la guerre entre deux parties par la suite parties séparées feront l ’objet 
d ’un accord ultérieur.



A r t . 1 2 .

a) Sur le territoire des Hautes Parties Contractantes, dans les 
rapports entre parties séparées tous délais quelconques de prescrip
tion, préemiption ou forclusion de procédure seront suspendus pen
dant la durée de la séparation, qu ’ils aient com m encé à courir avant 
la période de séparation ou après; ils recom m enceront à courir au 
plus tôt trois mois après la  mise en v igu eu r du présent traité. Cette 
disposition s’appliquera aux délais de présentation de coupons d ’in 
térêts ou de dividendes et de présentatioii en vue du rem boursem ent 
des valeurs sorties au tirage ou rem boursables à tout autre titre.

b) En ce qui concerne les effets de com m erce, le délai de trois mois 
prévu au paragraphe précédent partira du jou r où auront pris fin 
définitivem ent les mesures exceptionnelles, appliquées dans les ter
ritoires de la Puissance intéressée relativem ent aux effets de com 
merce.

A r t .  i 3 .

Dans les rapports entre parties séparées, aucun effet de com m erce 
ne sera considéré com m e invalidé par le seul fait de n ’avoir pas été 
présenté pour acceptation ou pour payem ent dans les délais voûlus, 
ni pour défaul d ’avis aux tireurs ou aux endosseurs de non-accep
tation ou de non-payem ent, ni en raison du défaut de protêt ni pour 
défaut d’accom plissem ent d ’une form alité quelconque pendant la 
période de séparation.

Si la période pendant laquelle un effet de com m erce aurait dû 
être présenté à l ’acceptation ou au payem ent ou pendant laquelle 
l ’avis de non-‘acceptation ou de non-payem ent aurait dû être donné 
au tireur ou aux endosseurs ou pendant laquelle l ’effet aurait dû 
être protesté est échue pendant la période de séparation et si la  par
tie qui aurait dû présenter ou protester l ’effet ou donner avis de non 
acceptation ou de non-payem ent ne l ’a pas fait pendant cette période, 
il lu i sera accordé au m oins trois m ois après la mise en vigueur du 
présent traité pour présenter l ’effet, donner avis de non-acceptation 
ou de non-payem ent ou dresser protêt.

A r t . i/j.

Les Hautes Parties Contractantes conviennent de considérer les 
décisions du Tribunal arbitral m ixte prévu dans la section VI 
(Partie X) du Traité de paix avec l ’A llem agne et dans les sections ana
logues des autres traités de paix com m e définitives et de les rendre 
obligatoires sur leurs territoires.

A r t .  i 5 .

Aucune action ne pourra être intentée ni aucune réclam ation 
exercée par la Pologne ou les ressortissants polonais d ’une part, ou 
par la France ou ses ressortissants d ’autre part, à raison de faits 
d ’utilisation pendant la guerre de droits de propriété industrielle.



Sittéraire et artistique qui appartenaient à des personnes qui sont de
venues parties séparées, par le Gouvernem ent de la France ou de la 
Pologne ou une personne quelconque qui agissait en leur nom  ou 
suivan t leurs instructions, n i à raison de la vente ou de la mise en 
vente ou de l ’utilisation de produits, articles ou appareils, quels 
q u ’ils soient, auxquels ces droits s’appliqueraient.

Aucune action ne sera intentée, n i aucune revendication exercée 
par des personnes résidant ou exerçant leur industrie sur le terri
toire de la Pologne d’une part et de la France d’autre part, n i par 
les ressortissants de ces Puissances, n i par des tiers auxquels ces per
sonnes auraient cédé leurs droits pendant la guerre, à raison de faits 
d ’utilisation qui se seraient produits sur le territoire de l ’autre partie 
pendant la guerre et qui auraient pu être considérés com m e portant 
atteinte à des droits de propriété industrielle ou à des droits de pro
priété littéraire ou artistique, qui appartenaient à des personnes 
devenues parties séparées et qui existaient à un m om ent quelconque 
pe ndant la guerre et qui seront rétablis conform ém ent aux pres
criptions des articles 807 et 3o8 du Traité de Versailles ou des arti
cles analogues des autres traités.

A r t . 16 .

Les contestations relatives à l ’interprétation de la présente con
vention seront soumises à un  arbitre désigné à la suite d’un accord 
entre les Hautes Parties Contractantes.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente 
convention.

F ait en double exem plaire à  Paris, le 6 février 1922.

S ig n é :  R. Poingarź,

Signé : Maurice Z a m o y s k i,

Signé : François D o l e z a l ,



LA CONVENTION COMMERCIALE 
FRANCO-POLONAISE DU 6 FÉVRIER 1922

Questions posées par sa révision éventuelle.

La Cham bre de Com m erce Franco-Polonaise de Paris s’est réu
nie, le m ercredi 12 décem bre 1923, sous la présidence de M. J. 
Noulens, sénateur, ambassadeur de France.

Au cours de cette séance, M. Alexandre Merlot, directeur de la 
Cham bre, a donné une analyse du rapport q u ’il a préparé sur les 
résultats de l ’enquête, relative aux m odifications à apporter à la 
Convention Com m erciale Franco-Polonaise du 6 février 1922.

Les desiderata fonm ilés par les firmes, les sociétés ou les groupe
ments professionnels polonais peuvent être résum és de la m anière 
suivante :

« Le traitem ent de la nation la plus favorisée devrait être éga
lement accordé par la France à la Pologne.

« D ’autre part, rem arquent les Polonais, les pourcentages de ré
duction accordés réciproquem ent par les deux pays ne sont pas 
des concessions com m ensurables. Il faut avoir en vue que la France 
possède deux tarifs douaniers : le tarif général et le tarif m inim um , 
ce dernier constituant la protection douanière indispensable au 
développem ent de la vie économ ique de la France. Le tarif m ini
m um  est la lim ite  que le Gouvernem ent français ne peut dépasser 
en accordant des faveurs aux pays étrangers. Ces faveurs portent 
siu' la différence entre les taux des deux tarifs. De cette m anière le 
Gouvernement Français est en ti’ès bonnes conditions pour m ener 
ses pourparlers et peut accorder des pourcentages de réduction sans 
aucun danger pour son pays. La situation de la Pologne est tout 
autre. Ne possédant q u ’un tarif, qui vu le système des coefficients, 
reste toujours en arrière de la dépréciation du m ark, elle n ’a à 
vrai dire q u ’un tarif m inim um  ou presque m inim um  pour la plus 
grande partie de ses positions.

« Dans un tel état de choses, les pourcentages de réduction accor
dés par la France sont des concessions plutôt apparentes. Les réduc
tions accordées par nous —  des concessions des plus réelles. Ce 
fait doit être pris en considération pendant la fixation desdites 
réductions. »

Les firmes et les groupem ents ajoutent d ’une m anière générale : 
(( Les spécifications des m archandises, auxquelles se rapportent les 
détaxes, sont plus avantageuses pour la France que pour la Polo
gne. Pour nos articles im portants d ’exportation, des pourcentages 
de réduction sont accordés seulem ent : aux articles semi-ouvrés en



bois, aux filés de colon et de laine, à queilques tissus en laine pour 
vêlem ents, à une certaine quantité d ’objets en m étal, au ciment 
et au zinc ; il est vrai qn'on a prévu le tarif m inim um  pour les 
huiles m inérales, les bois et certains articles en bois.

« On a com plètem ent omis an contraire dans la spécification ; le 
blé et lia farine, le sucre, la houille, les ouvrages en cuir, à l ’excep
tion des ouvrages en cuir pour les m achines textiles, et la plus 
grande partie des produits de l ’industrie m étallurgique. L ’industrie 
textile a été particulièrem ent négligée. Outre les filés, une détaxe de 
3o %  est accordée à quelques tissus de Haine pour vêtem ents. Mais 
tous les autres produits en lairie. coton, lin, soie et jute, ainsi que 
les feutres sont privés de toutes faveurs. Ce fait est particulièrem ent 
frappant, lorsq u ’on prend en considération que nous, nous avons 
accordé des détaxes de 20 %  à 4o %  à !a plupart des produits 
textiles français. De ces détaxes bénéficient : les filés de soie ; la 
laine peignée, lilée et retorse ; les tissus de coton écrus et blanchis ; 
les tissus de coton m ercerisés et teints : les tissus, teints et im pri
més ; les peluches el les velours les tîchus, lissus, rubans, pelu
ches, velours, bandes et cordes en passem enlerie. en soie et en demi- 
soie ; les tissus de laine (excepté les lapis) ; les fichus, tissus, châles 
dans le genre de ceux en cachem ire : les étoffes de bonneterie et 
tricotées ; les tulles, dentelles et enfin les broderies.

(( Outre les produits textiles on a porté à la  liste des m archandi
ses bénéficiant de pourcentages de réduction tous les principaux arti
cles de l ’exportation française, c ’est-à-dire : les ouvrages en métal, 
les peaux, les ouvrages en peaux et en cuir, le linge et les vête
ments, les articles de fantaisie et de toilette, les ouvrages en por
celaine, différents produits chim iques, les m édicam ents, les cosm é
tiques, les parfum s, les b ijou x et ouvrages en or et en argenl, les 
vins, les poissons, les épices et condim ents et m aints autres arti
cles d’une m oindre im portance.

« Il serait indispensable d ’accom m oder la spécification des m ar
chandises auxquelles des faveurs sont accordées aux exigences de 
notre exportation. »

Après cet examen des demandes polonaises, le rapport très docu
m enté présente, pour chaque problèm e soulevé par la réglem en
tation et la tarification douanière jjolonaise, les vœ ux et Iles obser
vations des cham bres de com m erce, des cham bres syndicales, des 
sociétés et des m aisons françaises ; nous les résumons ci-après suc
cinctem ent.

Nomenclature douanière : le rapport constate que la nom encla
ture douanière polonaise (281 num éros seulement) ne correspond 
certainem ent pas à la diversité et à la  com plexité de l ’industrie 
m oderne ; l ’adm inistration est en conséquence ob ligée de procéder 
à des assim ilations et à  des classem ents q ui suscitent, parfois, des 
réclam ations. En citant des exem ples concrets, le rapport demande 
que les négociateurs de la prochaine convention s’attachent à pré
ciser les m archandises rentrant sous diverses rubriques douaniè-



res, appdlćes à bénéficier des détaxes : c'est d 'ailfeurs aux com m er
çants et aux industriels à leur faciliter la lâche à cet égard.

Etablissement des droits de douane : afin de tenir com pte des 
variations de la devise polonaise, des décisions administratives 
fixent les coefficients de m ajoration  des droits de douane qui varient 
selon les catégories de m archandises.

Sans contester la nécessité d ’ajuster les taxes douanières à d évolu 
tion du change, les im portateurs français en Poilogne font valoir 
que, trop souvent, la fixation des coefficients de m ajoration et le 
classement des m archandises dans les diverses catégories parais
sent assez arbitraires; ils proposent que dans la prochaine conven
tion des dispositions soient insérées qui perm ettent aux intéressés 
de calculler, en quelque sorte autom atiquem ent, les droits de 
douane (étant entendu par exem ple que pour ce décompte ou sui
vrait Je cours du m ark-or polonais) et qui apportent de la stabilité 
dans rétablissem ent des droits de douane pour chaque article ou 
produit.

Conditions du paiement des droits de douane : Le rapport signale 
q u ’un tout récent arrêté du 22 novem bre 1928 stipule q u ’à l ’entrée 
en P ologne les droits de douane afférents à diverses marohandises, 
intéressant plus, particulièrem ent le com m erce français, doiveint 
être acquittés en m onnaie d ’or ; le m ark papier polonais n ’a pas en 
l ’espèce de valeur libératoire.

Les négociants intéressés considèrent q u ’une telle mesure équi
vaut, pour eux, à la prohibition  de fait des m archandises visées ; 
elle annule pratiquem ent les contingents théoriques prévus par la 
Convention Com m erciale Franco-Polonaise du 6 février 1922, en ce 
qui concerne les vins de Cham pagne, certaines soieries, etc.

Prohibitions d ’ importation : Le rapport note que le com m erce 
français dem ande le m aintien du système actuel de contingents 
pour les m archandises encore prohibées à l ’entrée en Pologne ; 
mais plusieurs correspondants se plaignent de voir neutralliser les 
bienfaisants effets de cette mesure par la hausse « exagérée », di- 
sent-Ws, des coefficients de m ajoration ou par le nouvel arrêté re
latif au paiem ent des droits de douane en m onnaie d ’or.

Prohibitions d ’ exportation : Après avoir rappelé que l ’exportation 
des bois, des œ ufs, etc., de Pologne est subordonnée au paiement 
d ’un droit de sortie assez élevé, le rapport suggère q u ’il y aurait 
peut-être lieu do dem ander au Couvernem ent Polonais certains 
avantages tarifaires pour des articles d ’exportation intéressant par
ticulièrem ent la reconstruction des régions dévastées ou l ’outillage 
national (bois de mines, poteaux télégraphiques ; traverses de che
mins de fer, etc.).

Certificats d ’origine : Le rapport rem arque que les Consulats 
de Pologne perçoivent pour la légalisation des certificats d ’origine 
une somme (i %  de la valeur de la m archandise facturée, avec m i
nim um  de 18 fr. 75 et m axim um  dd 112 fr. 5o) sensiblem ent plus 
élevée que les consulats de France (26 fr.).

La solution idéale consisterait évidem m ent à instituer la gratuité



du visa déjà prévue par le paragraphe 2 de l’article de la
convention com m erciale franco-tchécoslovaque du 17 août 1923.

Echantillons : Faisant état d ’un vœ u de la Cham bre de C om 
m erce d ’A lger, le rapport demande de plus larges facilités pour 
l ’admission des échantillons en Poilogne.

Montant des droits de douane : Le rapport indique ensuite les d i
verses m odifications que les correspondants de la Cham bre de Com 
m erce Franco-Polonaise ont proposé d ’apporter soit au tarif polo
nais, soit au tarif français en ce qui concerne les m archandises sui
vantes, soit françaises, soit polonaises.

Tarif polonais : eaux-de-vie et vins ; poissons m arinés à  l ’huile ; 
café, cacao, thé, poivre et caoutchouc ; noirs ; colle de bureau, 
cire à  cacheter, rubans pour m achines à  écrire, papiers carbone ; 
boyaux ; cire d ’abeilles ; peaux tannées ; liège non ouvré ; liège 
ouvré ; m atières hydrauliques ; carborundum , pierre ponce, gra
phite ; caoutchouc ; m agnésie et talc ; produits chim iques et phar
maceutiques, m édicam ents composés et spécialités pharm aceuti
ques ; huile d ’olive ; cosm étiques et substances arom atiques ; sa
vons de toilette et savons m édicinaux ; matières colorantes m inéra
les ; bleus, blancs, m inium  de plom b, litharge, cendres de plom b, 
verdet et vert de Schw einfurt, couleurs pour artistes ; outils ; m a
chines et appareils, produits m étallurgiques, véliicules, vélocipè
des, autom obiles, m otocycles et m otocyclettes ; pneum atiques ; 
cartes géographiques et livres reliés, m usique; tissus de ju te  et de 
lin; fils de coton à  coudre, à  repriser.

Tarif français semoule de pom m es de terre ; oignons frais ; 
flocons de pommes de terre ; conserve de fruits ; herbes m édicinales ; 
houblons ; pâte de cellulose ; zinc lam iné ; crayons ; fils et tissus ; 
tapis ; papiers ; plum es m étalliques, agrafes m étalliques et épin
gles ; m eubles en bois courbé ; vannerie ; jouets ; toile cirée.

Réglementation du commerce des devises : Le rapport énumère 
les difficultés auxquelles donne lieu l ’application de l ’arrêté du 
27 ju ille t 1923 qui « réglem ente en Pologne les opérations de devi
ses et de valeurs étrangères ainsi que les opérations d ’argent avec 
H’étranger ».

Sur la question, le rapport conclut de la m anière suivante : « on 
ne doit pas évidem m ent perdre de vue que la Pologne, pour assai
nir sa situation financière, a été obligée de prendre un ensemble 
de mesures assez strictes dont l ’arrêté du 27 ju ille t 1928 est im 
des éléments les plus im portants : mais il est néanm oins désirable 
que, dans la nouvelle convention com m erciale franco-polonaise, 
soient insérées des dispositions qui, tout en tenant com pte des in 
térêts supérieurs de la Pologne, apporteraient d ’utiles atténuations 
au régim e actuel ».

Protection de la Propriété industrielle : Le rapport insiste sur la 
nécessité d ’appliquer effectivem ent en Pologne, les articles 12, i 3 et 
i 4 de la Convention du 6 février 1922, concernant la concurrence 
déloyale, les appellations id’origine, les brevets d ’invention, les 
m arques de fabrique et de com m erce, les dessins et modèles.



Emigration : Le rapport reproduit le vœ u de plusieurs Cham bres 
de Com m erce : ces com pagnies dem andent que l ’article de la 
convention com m erciale franco-pollonaise du 6 février 1922, rela
tif à rém igratio n , « article trop im précis, soit révisé de manière 
qu’il permette à la France de jou ir  réellem ent du régim e de la na
tion la plus favorisée ».

D ’autres questions sont égalem ent traitées dans le rapport de 
M. Merlot ; procédés de vérification de lia douane ; régim e de !a 
nation la plus favorisée; transports; régim e des industries; entre
pôts ; cham p d ’application, durée de la convention, etc.

A p r è s  l ’exposé de M. Merlot, a eu lieu une intéressante discus
sion : de nom breux négociants e t  industriels ainsi que les représen
tants d ’importantes sociétés en relations d ’affaires avec la Pdlogne 
ou possédant des succursaBes et des usines dans ce  pays ont confirmé 
les observations du rapport.

M. François Dolezal, conseiller com m ercial de la Légation de Po
logne à Paris, a répondu à différentes critiques ; il a fait valoir que 
les difficultés économ iques et financières de son pays com m andent 
im périeusem ent certaines mesures de contrôle et mêm e de prohibi
tion : ill est à eispérer, q u ’avec la nouvelle politique financière du 
Gouvernement Polonais, la situation va s ’am éliorer ; on peut être 
certain que, parallèlem ent, la réglem entation deviendra plus libé
rale.

En clôturant la discussion, M. J. Noulens a constaté que le rap- 
]3ort de M. A. Merlot et les observations com plém entaires fournies 
au cours de la séance constituent un dossier, d ’un intérêt de pre
m ier ordre pour les négociateurs de la prochaine convention com 
m erciale franco-polonaise.

LA SECTION FRANÇAISE 
DE LA FOIRE DE LWOW

. (Fin) ( i ) .

R é s u l t a t s  o b t e n u s .

Le temps trop court qui nous sépare de la fin de la Foire ne nous 
permet pas de donner le chiffre exact des affaires traitées, car, pour 
être juste, il faudrait ajouter les affaires ébatichées dont quelques- 
imes sont très im portantes.

Le public a largem ent prouvé que la France l ’attire et nous pou-

( i)  V oir la P o log n e  dvi i 5 novem bre 1920, p ages 471 et su ivantes.



vons dire sans vanité que c ’est à la Section française q u ’il y  avait le 
plus de m onde ; une véritable foule adm irait nos produits dont 
l ’excellence de la fabrication et le bon g-oût dans la présentation 
leur ont valu une renom m ée m ondiale.

Les vins français, m algré le change défavorable et les droits de 
douane élevés, ont eu leur part de succès. Les hôteliers en particu
lier, ont passé des com m andes qui nous laissent bien augurer de 
Favenir.

Les bicyclettes et accessoires pour cycles et autom obiles ont retenu 
longuem ent l ’attention des spécialistes. Les bicyclettes françaises 
sont plus chères que celles de fabrication polonaise et allemande, 
mais leur éiég-ance et leur solidité les rendent nettem ent supérieu
res. Nous rem arquerons ici q u ’en raison de l ’état défectueux des 
routes il est indispensable de ne livrer que des m achines éprouvées ; 
la bicyclette toviriste doit donc être placée au prem ier rang. La b icy
clette de dame n ’est pas encore très répandue et nous ne pensons pas 
qu ’elle le soit avant longtem ps.

Le sort des accessoires pour cycles et autom obiles est naturelle
m ent lié au développem ent de la bicyclette et de l ’autom obile. On 
évalue à environ 12.000 le nom bre d ’autom obiles en circulation en 
Pologne. Elles sont de provenance am éricaine, autrichienne, alle
m ande et française (nous citons les pays par ordre d ’im portance à 
l ’im portation). Il n ’existe pas de fabriques im portantes d ’accessoires 
d ’autom obiles, ces articles proviennent en m ajeure partie de l ’étran
ger. La France peut donc jo u er un rôle de prem ier plan, mais, 
pour cela, il faut que les m aisons n ’envisagent pas seulem ent le ré
sultat im m édiat et q u ’elles vendent à des prix sensiblement égaux 
à ceux des m aisons allemandes.

Ce que nous venons de dire pour les accessoires s’applique en par
tie à l ’industrie du caoutchouc. Nos grandes firmes ont d ’ailleurs 
des représentants qui sont satisfaits du m arché.

La construction m écanique peut trouver d ’intéressants débouiehés. 
La P ologn e est un pays neuf qui a beaucoup souffert de la guerre. 
De nom breuses constructions d ’ouvrages d ’art sont envisagées, 
m ais Texécution en est retardée par suite de la dévalorisation diT 
m ark. Toujours dans le m êm e ordre d ’idées et en ce qui concerne 
les installations électriques, nous pouvons dire que les prix des m ai
sons françaises sont sensiblem ent inférieurs à eux des m aisons alle
m andes qui étaient les gros fournisseurs ju sq u ’à ce jo u r; nous con
naissons une m aison des environs de Paris qui a obtenu une im por
tante com m ande pour l ’équipem ent d ’une m ine et dont les prix sont 
d ’environ 20 %  infériem 's à ceux des m aisons allemandes.

I^s instrum ents de précision étaient représentés par une fabrique 
de jum elles. La collection artistique a eu un succès m érité auprès 
des acheteurs.

Ti’habillem ent et l ’habitation ont vivem ent intéressé, et parmi 
les m aisons il y en a une que nous ne pouvons passer sous silencei, 
le Gant Perrin. Pour la prem ière fois, elle s’introduisait en Polo
gne et avait envoyé une collection de toute beauté, qui donnait un



aperçu de la variété de sa fabrication. L ’élégance, la perfection 
étaient unies dans le stand de cette m aison bien connue qui ne re
grettera pas d ’avoir participé aux Foires Orientales.

Citons égalem ent les robes d ’Aline, les papiers peints de la m ai
son Follot, aux coloris heureux et la m aison d ’apprêt de teinture et 
de lustrage pour pelleteries : Lacourbat, Claret et Confavreux dont 
les procédés font autorité dans la fourrure.

La parfum erie, com m e aux m anifestations précédentes, a été très 
appréciée, à tel point q u ’à certaines heures d ’affluence, nous avons 
craint que les barrières de protection des stands ne puissent résis
ter à la vague des visiteurs B ourjois, d ’Orsay, Ezavin, Gellé frères, 
L.-T. P iver, Yachon-Bavoux, Korytko et Cie, exposaient dans des 
flacons artistiques les dernières nouveautés. Chacun sait que les 
pays orientaux sont de gros clients pour la parfum erie et les affai
res traitées s’élèvent à des centaines de m illions de m arks polonais.

Les produits pharm aceutiques, et notam m ent le stand des Labo
ratoires Fraisseï, arrêtèrent longuem ent les m em bres du corps m é
dical qui virent avec plaisir les derniers pei'fectionnem ents appor
tés dans le traitem ent de nom breuses m aladies.

La participation des tissus français a obtenu un gros succès et 
m algré les frais de transport et la douane, les exposants avaient 
dès les prem iers jours vendu plusieurs fois leur collection. La vente 
fut d ’ailleurs favorisée par l’abstention des firmes de la région de 
Lodz.

En collaboration aveic les Com pagnies de Chem ins de fer et l ’O f
fice National du Tourism e, nous avions organisé un stand de propa
gande touristique. Une galerie d ’affiches et de tableaux artistiques 
donnaient un aperçu de la beauté de notre pays. Montagnes, va l
lées, stations balnéaires, clim atiques, touristiques élaient placées 
sous les yeux des visiteurs. Des Atlas-Guides, des brochures, large
m ent distribuées, donnaient les indications indispensables aux 
touristes.

A côté du stand touristique et face à l ’entrée du pavillon une 
im portante exposition du L ivre français s’offrait aux visiteurs. 
Vingt-trois m aisons d ’éditions, par l ’entrem ise du Cercle de la L i
brairie, étaient représentées. Ouvrages de luxe, livres pour enfants, 
gram m aires françaises, ouvrages techniques, rom ans, une véritable 
librairie française transplantée à Lw ow  pour quelques jours. Le 
succès obtenu, nous ne le décrirons pas ; la foule se pressait pour
voir, pour feuilleter. Dans cette partie de la Foire, où seule la lan 
gue française était em ployée, on éprouvait un véritable plaisir a 
entendre parler de nos auteurs par vm peuple qui les aime comme 
s’ils étaient siens. Nous sommes assurés que cette exposition aura 
une heureuse influence dans les fam illes polonaises où nos livres 
feront m ieux connaître notre pays, notre caractère, notre civilisa
tion, si décriés par les voisins germ aniques.

Le Gouvernement général de l ’A lgérie et la Cbam bi’e de C om 
merce d ’Alger ont bien voulu associer leurs efforts aux nôtres. 
Outre quelques belle? photographies des sites touristiques, ils avaient



emvoyé une collection com plète des principaux produits que l ’A lgé
rie peut fournir à la Pologne : vins, pâtes alim entaires, alfa, crin 
végétal, poils de chèvres, cires, laines brutes et lavées, huiles 
d ’olive, tabacs, m inerais. Cette exposition du plus haut intérêt sus
cita de nom breuses demandes de renseignem ents. Nous avons pris 
les adresses d ’industriels et com m erçants désireux d ’entrer en rela
tions avec les maisons exposantes et on est en droit d ’escom pter un 
m ouvem ent com m ercial suivi entre l ’ A lgérie et les pays de l ’Europe 
Centrale. Cette m anifestation avait égalem ent un autre but : attirer 
la m ain-d’œuvre polonaise en A lgérie dont les besoins augm entent 
de jo u r en jo u r

Enfin l ’Office National du Com m erce extérieur, le Comité Na
tional des Conseillers du Com m erce extérieur, la Cham bre dé Com 
m erce franco-polonaise, l ’Association France-Pologne, le Comité 
Perm anent des Foires à l ’étrangeir, qui étaient les organisateurs de 
notre participation, avaient am énagé un stand de renseignem ents.

Nous rem ercions tous ceux, industriels et com m erçants, qui répon
dirent à notre appel et nous ont perm is d ’assurer le succès de la 
Section française. Leurs efforts seront récompensés, car la Pologne 
est un grand m arché susceptible d ’offrir de nom breux débouchés à 
nos produits, lis seront les prom oteurs d ’un m ouvem ent com m ercial 
plus intense entre l ’Orient et l ’Occident et auront contribué large
m ent à resserrer les liens d ’am itié qui nous im issent avec la Polo
gne.

C o n c l u s i o n .

Dans les lig'nes qui suivent nous voudrions donner quelques con
seils pratiques sur les Foires Orientales et le com m erce en Pologne. 
Nous savons que ce rapide exposé sera incom plet et nous nous en 
etxcusons par avance.

En raison des fluctuations subites du m ark polonais, il est indis
pensable do jo in dre aux produits exposés une certaine quantité 
d ’échantillons en vue de la vente au détail. Cette vente ne perm et
tra pas seulem ent de réaliser quelques bénéfices qui couvriront 
dans une certaine mesure les frais de la participation; elle sera aussi 
un excellent m ode de publicité La clientèle polonaise ne sait ja 
m ais ce que lu i coûtera, un ou deux m ois après, en m onnaie de 
son pays une m archandise dont elle a passé com m ande ; en effet, 
la puissance d ’achat du m ark polonais se réduit extrêm em ent dans 
un délai de quelques semaines. Pour les affaires à traiter au cours 
de l ’année, il faut envisager la constitution d ’un stok et confier 
sa représentation à un com m erçant bien introduit sur le m arché. 
Les représentants éventuels ne font pas défaut, ainsi que nous 
avons pu en ju g e r au cours de la Foire, mais nous ne saurions 
trop recom m ander aux intéressés de se m un ir des renseignem ents 
les plus précis avant de confier leurs intérêts.

Nous ajouterons enfin q u ’il serait prudent de ne pas confier l ’ex
clusivité pour la P ologn e entière à un seul agent, qui ne possède 
pas de succursales dans les grandes villes.



La situation économ ique de la Pologne s ’am éliore d ’année en an
née. La Convention conm ierciale franco-polonaise a eu d ’heureux 
résultats ein développant les échanges entre les deux pays. Il est 
certain que des m odifications doivent y être apportées, elles sont à 
l ’heure actuelle à l ’étude et lorsque l ’achat des devises étrangères 
aura été facilité et que les form alités douanières auront été sim pli
fiées, tout permet de croire à un m ouvem ent com m ercial intéres
sant entre la France et la Pologne.

Raoul N o e l l e t ,

Délégué du Comité d ’organisation 

de la Section, Française 

de la Foire de Lwow.

LA VIE INTELLECTUELLE

M a m f e s t a t i o n s  a r t i s t i q u e s  d e  f i n  d ’ a n m î e .

Le m ois de décem bre est l ’époque par excelllence des expositions. 
On dirait q u ’à l ’approche du nouvel an les peintres, les graveurs et 
les sculpteurs s ’em pressent dei présenter au public le résultat de leur 
travail de toute l ’année, afin d ’obtenir son approbation, d ’entendre 
son jugem ent et en tirer 11’encouragem ent nécessaire pour l ’année 
suivante. Ces expositions ont lieu pour la plupart dans les salles 
de la Société d ’E ncouragem ent des Beaux-Arts [Towarzystwo Za- 
clienty Sztuk Pienknych]  qui offre la plus large hospitalité aux artis
tes des genres les pllus divers. Ceux-ci exposent soit individuelle
ment, soit en se réunissant en groupem ents, souvent, purem ent occa
sionnels, guidés uniquem ent par le désir d ’organiser, dans de m eil
leures conditions, l ’exposition de leurs œ uvres.

iNotons parm i ces derniers le groupe « des Douze » dont 3'exposi
tion a été particulièrem ent réussie cette année. La critique signale, 
dans ce groupem ent, les œ uvres du jeun e Rosen, de Ladislas Ma
jewski,  de François Szwoch, Jean Wodynski  et Adam Styka, dont 
« la prière arabe » a été tout particulièrem ent rem arquée.

P an n i les expositions indi\idueHes, citons celle de Mme Sophie 
TrzcinrSka-Kamin^ka qui a été très favorablem ent accueillie par la 
critique, puis cetile de Bronislas Kowalewski, paysagiste de grand 
talent, enfin les expositions de B. Genstwicki, T. CAeslewski et St. Za
wadzki à l ’égard desquels la critique a observé une attitude plutôt 
réservée.

Par contre,' l ’exposition de St. Szakalski,  artiste ju sq u ’ici presque 
inconnu, a été un véritable événem ent. M. Szukalski s ’est présenté 
devant le public varsovien avec un tripHe bagage artistique, à ïa



fois com m e peintre, sculpteur et architecte. Il a exposé des tableaux 
à la com position savam m ent étudiée dont la technique franche et 
vigoureuse lui a conquis d ’em blée tous les suffrages. Il en a été de 
m êm e de son œ uvre de sculpteur qui a révélé un talent original, 
plein de force et de subtilité auquel la critique prédit un grand avenir. 
Ses études architcctoniques dém ontrent un esprit de chercheur qui 
traite chaque sujet d'une façon originale tout en tenant com pte des 
exigences pratiques. La presse polonaise, d ’habitude assez sévère 
pour les débutants, est unanim e pour prédire à M. Sziikalski un b ril
lan t avenir artistique. Son exposition a été incontestablem ent, avec 
celle de Mme Trzcinska-Kaminska, une des plus intéressantes de 
Tannée.

Varsovie a eu égalem ent la prim eur d'un groupem ent d ’artiste? 
femmes de Lw ow  qui ont organisé im e exposition spéciale de leurs 
œ uvres, sous le nom dT niou des artistes polonaises de Lavow [Zwion 
zek Artystek Polskich ive Lwowie],  A en ju ger par les journaux, cette 
exposition n ’a rien présenté d ’origin al. Le critique artistique de 
la Rzeczpos<polita, M. Mieczysław Treter, déclare sans ambages que 
les dames de L>\t>w m éritent plus d ’éloges pour leur beauté et leur 
courage que pour leur effort artistique. Si elles ont su prendre une 
part active à la défense de leur ville contre les bolcheviques u krai
niens et si leur valeur est devenue légendaire, elles n ’ont pas con
quis les Varsoviens par leur talent dans le dom aine de la peinture. On 
s’attendait à des œuvres pleines d’origin alité et de fraîcheur, on n ’a 
trouvé que des tableaux atteignant à peine au niveau moyen des 
expositions organisées au cours de l ’année par la Société d ’Encoura- 
gem ent des Beaux-Arts.

La renom m ée des ai’tistes galiciens a été m aintenue par M. Gustave 
Pillati, peintre d ’une renom m ée déjà .solide qui a exposé une série 
de paysages des Tatry et de silhouettes de m ontagnards des Carpa- 
thes, genre dans lequel il excelle. On a surtout rem arqué cette année 
une m aîtrise toute particulière des effets de lum ière qui a perm is à 
l ’artiste de donner à ses paysages d’une énorm e valeur artistique 
un relief spécial rehaussé encore par une richesse de coloris qui les 
classe parm i les œ uvres les plus rem arquables des peintres polonais.

En dehors des expositions organisées dans les salons de la Société 
d ’Encouragem ent des Beaux-Arts, les journaux signalent encore l ’ex
position des œ uvres de M. Wonsowicz  qui a lieu chez Garlinski. 
M. Wonsowicz  est un peintre encore très jeune, m ais, à en ju ger 
par les éloges que ne lui ont pas m énagés les critiques les plus sévè
res, il faut s ’attendre à ce q u ’il ne tarde pas à devenir une des gloire» 
de l ’art polonais. Les journ aux n ’hésitent pas à lui prédire un b ril
lant avenir, en le rangeant parm i les chefs de la jeun e école polo
naise et où brillent déjà les nom s de M. Borowski  et de M. Skoczylas

L e  T H E A T R E  D E M A R IO N N E T T E S  D E  R y D E L .

La P ologne est un des rares pays oià se soient conservées presque 
intactes les touchantes coutum es de Noël, com m e le repas tradi
tionnel de la v ig ile  (wigilja), repas m aigre servi sur une table dont



la nappe est étendue sur une couche de foin, en m ém oire de la crè
che du Seigneur, et que précède un échange de vœ ux entre les con
vives qui rom pent entre eux l ’hostie, en souvenir des agapes des 
prem iers chrétiens; com m e les noëls populaires exécutés dans les 
églises avec accom pagnem ent d ’instrumeints rustiques appelés à faire 
revivre le souvenir des bergers de Bethléem  ou enfin les représenta
tions des théâtres de m arionnettes.

Ces derniers occupent une place im portante dans les m anifesta
tions populaires que la tradition fait revivre chaque année, à l ’occa
sion des fêtes de la Nativité. C ’est une coutiim e qui remonte au 
XVII® ou au XVIII® siècle et qui veut que l ’on prom ène dans les villes 
et à travers les cam pagnes un théâtre de m arionnettes sur lequel 
sont représentés des tableaux de la Nativité agrém entés de scènes 
de la vie eontem poraine. Inutile de dire que ces dernières consti
tuent l ’attraction principale. La satire y donne largem ent vogue à 
son tempérament fougueux cl décoche des traits acérés contre des 
personnalités du m onde politique et liUéraire.

La structure de ce théâtre de m arionnettes est très originale. Elle 
consiste en un petit château en carton et en bois flanqué de deux 
tours reliées entre élles par une terrasse. La scène proprem ent dite 
se trouve en avant. C ’est sur cette scène que se déroule l ’action, 
c ’est lia que se m euvent lels m arionnettes, alors que sur la terrasse re
liant entre elles les deux tours sont représentées en 'permanence la 
Nativité du Seigneur, la crèche de Bethléem , l ’adoration des Rois 
Mages et des bergers. L ’origine de ce théâtre se rattache incontesta
blem ent aux mystères du m oyen âge. On en voit les traces dans la 
structure elle-même du théâtre constitué de trois parties distinctes 
correspondant aux trois éléments ; la terre, le ciel et l ’enfer qui 
étaient la base du théâtre des mystères m oyenâgeux. P e m êm e que 
ces derniers, le théâtre des m arionnettes de Noël donna ses premières 
représentations dans des églises. Cela dura ju sq u ’en 173g, où, 
comme le relate Charles Magnin, dans son (( Histoire des m arion
nettes en Europe », l ’évêque Théodore Czartoryski interdit aux cou
vents des Franciscains, des Capucins et des Bernardins d ’autoriser 
ces représentations dans leurs églises.

Chassé de l ’église, le théâtre des m arionnettes [Szopka ou Jasełka] 
devient l ’apanage du peuple qui en a gardé pieuseijient les tradi
tions en observant rigoureusem ent la structure du théâtre et Ile genre 
des personnages qui y figuraient prim itivem ent.

Tenté par son caractère p rim itif et la pureté de l ’inspiration po
pulaire qui avait su cam per des personnages devenus légendaires et 
inséparables du théâtre lui-m êm e, le célèbre écrivain  polonais, L u 
cien, Rydel, eut l ’idée géniale d’en faire une œ uvre artistique. Il y 
réussit pleinem ent. En igoB, le théâtre de Cracovie accueillait le 
Betleeni Polskie  (Bethléem Polonais) de B ydel qui avait fait de bril- 
llants débuts sur le théâtre populaire de Casimir Gabryelski. Depuis, 
régulièrem ent réapparition pour les fêtes de Noël. Les autres théâ
tres de Pologne ont suivi son exem ple et chaque année le théâ- 
cette pièce fait partie du répertoire du théâtre de Cracovie et fait



tre Polonais (Teatr Polski) de Varsovie ainsi que ceux de Poznan et 
de Lw ow  m ontent pour Noël cette pièce d ’vine valeur artistique 
incontestable.

Elle est écrite en vers qui, appropriés aux différentes scènes 
de la Nativité, chanteni Iles éfiisodes les plus glorieux de l ’histoire 
polonaise, épisodes, du vivan t de l ’auteur, com plétés chaque année 
par des scènes d ’actualité. Citons, com m e exem ple, ll’adoration des 
Rois Mages, où l ’on voit apparaître, dans une lum ineuse vision pa
triotique, des personnages historiques, com m e Casim ir le Grand, 
Ladislas Jagellon, un confédéré de Rar et d ’autres. En 1918, dou
loureusem ent affecté par la paix de Rrzesc-Litewski, l ’auteur écri
vit pour le paysan uniate qui figurait déjà dans la pièce des vers 
inspirés où celui-ci pleurait sur les nouveaux m alheurs qui s ’abat
taient sur la Poilogne.

Après la m ort du regretté Lucien Rydel, ce fut Maciej Szukiewicz 
qui se chargea de veiller à la continuation du « Reth'éem  Polonais ». 
Il le com pléta notam m ent par le récit de la célèbre charge des uhlans 
polonais à Rokitna  représentés dans la pièce par le brave Wonso- 
wicz. Plus tard, Edouard Leszczyński  introduisit dans la pièce, 
en 1920, un lycéen de L aa ow  célébrant dans des strophes ardentes 
le courage des défenseurs de la cité galicienne et le sacrifice de 
ses jeunes collègues tom bés dans Iles com bals sanglants engagés con
tre les Ukrainiens.

Enfin, les derniers événem ents n ’ont pas été sans avoir leur répèr- 
eussion sur le « Rethléem Polonais )). Un des m eilleurs auteurs dra
matiques, polonais, M. Joseph Wisniowski,  a com plètem ent remanié 
plusieurs de ses personnages et en a introduit une série de nouveaux. 
C ’est ainsi que le roi Hérodc s ’est transform é en Lénine et q u ’ont 
fait leur apparition un soldat polonais, un vétéran de i '863 et la 
fem m e pollonaise d ’a u jo u rd ’hui.

L ’apparition du soldat polonais est toujours saluée par des applau
dissements frénétiques —  qui ne font que reprendre de plus belle 
lorsque ce dernier récite les vers inspirés de M. Wisniowski  qui dé
butent par le verset suivant : « —  C ’est pour Toi, Pologne, c ’est pour 
Ta liberté —  Pour Ton passé et Ton avenir glorieux —  Que Tes sol
dats seront toujours heureux —  D ’offrir leur vie, leur sang et leur 
fidélité. ))

Le « Rethléem Polonais )> de Lucien Rydel devient ainsi la chroni
que vivante de l ’histoire contem poraine de la Pologne. Vieux et 
jeunes, intellectuels et modestes artisans, ouvriers et paysans des 
cam pagnes, tout se font un devoir d ’assister chaque année à ses 
représentations. Chacun y trouve des jouissances artistiques appro
priées à ses goxits et plus d ’un, dans l ’enchaînem ent des luttes poli
tiques, y puise des enseignem ents précieux sur la situation actuelle 
du pays et les darfgers que lu i font courir les hommes qui j)lacent 
le succès de leur parti au-dessus du salut de la patrie.

Paul K l e c z k o w s k i .



LIVRES ET PÉRIODIQUES

Les Annales ( i i  novem bre igaS). —  Les nations amies : La Pologne.

Une bonne reproduction du tableau sym bolique de Jean Styka : 
La Pologne délivrée, orne la couverture de ce num éro où la direc
tion des Annnlefi a eu rheureuse pensée de réserver quelques pagres 
pour donner une idée d ’ensemble de la Pologne et de ses aspirations.

De celles-ci. M. Novilens a fait un rem ai'quable exposé. —  M. Geor
ges D erville présente ensuite en un bon raccourci la vie et la person
nalité de M. W ojciechow ski. —  M. Jean Thouvenin rend un juste 
hom m age à l ’action si précieuse et si eiflicace pour le rapproche
m ent franco-polonais du comte Zam oyski. —  Ces articles docum en
taires se com plètent par un précis géographique, politique et éco
nom ique remarquatrlement bien fait.

On relira aussi avec plaisir le poème fam eux que Jules Słowacki 
consacra jadis au retour des cendres de Napoléon P ’’, deux sonnets 
sur Chopin, de M. Jean Styka, aussi bon poète que grand peintre et 
des hom m ages à la Pologne de MM. Poincare, Henry Bordeaux, 
Pierre de Nolhac et Albert Besnard.

Tout cela abondam m ent illustré de photographies judicieusem ent 
choisies.

Mercure de France ( i 5 novem bre). —  G. Alexinsky : La Russie e*-
la Pologne.

Les récents pourparlers de Varsovie entre MM. Kopp et Seyda 
paraissent à M. Alexinsky un tém oignage qui m érite beaucoup d ’at
tention de rjn térèt avec lequel les Soviets suivent les m ouvements 
d ’Allem agne.

M. Alexinsky rappelle q u ’au Conseil m ilitaire extraordinaire tenu 
il y a peu de temps à Mosc(ju, <( la Pologne a été classée parm i les 
ennemis actifs du bolchevism e )) et q u ’on y a décidé de (( continuer 
des préparatifs m ilitaires de son côté ». En effet, les éventualités 
d ’Allem agne i>euvent être précieuses pour la Russie. Si la Pologne 
devient un obstacle à l ’élargissem ent du cham p d ’action de la poli
tique russe, quoi de plus naturel que de vouloir faire sauter cet 
obstacle.^ Menaces extérieures, offensive masquée à l ’intérieur, 
« tout, dit l ’écrivain du Mercure, est m is en œ nvre pour saper et 
pour ébranler les fondements de l ’indépendance polonaise ». Il 
reconnaît d ’ailleurs que la Russie dispose actuellem ent de moyens 
matériels dim inués. Son aviation cependant, « à laquelle d ’après 
certains bruits plusieurs industriels alliés fourniraient des appa
reils » serait à point.

L ’intérêt que porte à la Pologne M. Alexinsky, porte-parole au
torisé d ’une fraction des adversaires du régim e russe actuel, s ’ins



pire évidem m ent surtout de raisons extra-polonophiles. Cela n ’in 
firm e en rien l ’exactitude de son inform ation et l ’utilité de son 
avis. Mais l ’on doit faire confiance à la Pologne pour, à l ’Orient du 
continent, conduire les affaire? au m ieux des intérêts européens.

La Thém is Polonaise (supplément français à Them is Polska). Tome P*’.
3“ série. —  Un fascicule in-8. Varsovie; publication de la caisse
M ianowski.

Organe de la Faculté de D roit de l ’Université de Varsovie et de 
la Société jurid ique de Varsovie, Themis polska que dirige avec tant 
de com pétence M. Lutostanski, n ’était pas, ju sq u ’à présent, rede
vable de cette rubrique. Mais voilà q u ’elle lui appartient depuis 
que par une intéressante et très utile initiative un supplém ent de 
langue française a été jo in t au num éro de texte polonais.

Dans ce supplém ent qui, pour ce prem ier essai, n ’a qu’un petit 
nom bre de pages, on ne pouvait songer à reproduire les articles 
savants insérés dans la revue. Mais on a fait de ceux-ci un résumé 
très suffisant pour perm ettre à tous ceux qui ont besoin de savoir ce 
dont il s ’agit et si pour la question spéciale qui les intéresse il est 
nécessaire de traduire l ’article in extenso.

On trouve dans le présent m m iéro de TJiernis polska une étude 
de M. François Geny, doyen de la Faculté de Droit de Nancy, sur 
Vidéalisme ou le positivisme juridique.  On aimera constater cette 
interpénétration, qui ne peut être que de plus en plus féconde, des 
juristes des deux pays. Puis voici le savant exposé d ’un sujet de 
droit rom ain : Les origines de la negotiorum gestio, par M. de Kos- 
chem bar-Lyskow ski, M. Makowski étudie Le crime d ’Etat, et 
M. Rundstein traite de VEnregistrement des Traités.

Des chroniques plus intéressantes pour les profanes fournissent 
des indications précieuses sur les facultés de droit polonaises, leur 
organisation et leurs program m es, l ’école polonaise des sciences 
politiques et les associations juridiques polonaises.

Les Facultés de D roit polonaises sont régies par la loi sur les 
écoles supérieures du i 3 ju ille t 1920 qui leur a attribué une pleine 
autonom ie. Le m inistre de l ’Instruction Publique n ’a, en effet, sur 
elles q u ’un modeste droit de contrôle. Elles ont par conséquent la 
libre disposition des biens q u ’elles peuvent acquérir par des dons 
ou des legs, et des sommes à elles attribuées sur le budget de l ’Etat. 
P our ces dernières, toutefois, leur affectation ne peut être changée 
sans un accord préalable avec le m inistre.

Y  peuvent enseigner les savants des deux sexes. Les étudiants n ’y 
peuvent être admis q u ’à condition d ’avoir fini leurs études secon
daires.

Les professeurs sont nom m és par le président de la République 
sur la proposition du Conseil de Faculté, transmise par le ministre 
de l ’ Instruction Publique.

Ces quelques indications suffisent à m arquer l ’esprit de large l i
béralism e avec lequel a été conçue l ’org-anisation de l ’enseignement 
supérieur en Pologne.

H e n r i  d e  M o n t f o r t .



INFORMATIONS DIVERSES

Une séance solennelle a été organisée le m ercredi 26 décembre 
1928, dans le grand am phithéâtre de la Sorbonne, sous la prési
dence de M. Alexandre M illerand, président de la République 
Française, à l ’occasion du 26® anniversaire de la découverte du ra
dium .

Prenant le prem ier la parole, M. Appell a rappelé les admirables 
résultats obtenus par M. et Mme Curie, et il a ajouté : (( Mme Curie 
est d ’orig in e polonaise; nous sommes heureux de voir, en ce jour, 
la France et la Pologne associées dans une œ uvre scientifique, comme 
elles ont été associées dans l ’œ uvre de la libération du monde. ))

Dans des discours éloquents, M. Léon Bérard, m inistre de l ’Ins
truction Publique, et Alexandre M illerand ont rendu hom m age à 
la mémoire de M. Pierre Curie et à Mme Curie.

*
* *

Mme Stefania Łazarska a organisé à Varsovie, du 8 au 24 dé
cembre 1928, une brillante exposition d ’affiches artistiques fran
çaises et de poupées, sous le haut patronage de la Cham bre de Com 
merce franco-polonaise de Paris, et au profit de la Croix-Blanche 
polonaise.

* *
Nous sommes heureux de faire part du m ariage de Mlle Dorothée 

Orłowska, fille du comte et de la comtesse Micislas Orłowski, avec 
le com te Alexandre Ledochowski : la bénédiction nuptiale leur a été 
donnée le m ardi 18 décem bre 1928, en l ’église polonaise de l ’Assomp
tion.

♦
* *

M. Albert Troullier vient d ’être appelé, par les dernières élections 
du mois de décem bre, aux hautes fonctions de président du Tribunal 
de Com m erce de la Seine; nous sommes heureux égalem ent de faire 
part du m ariage de sa fille, Mlle Renée Troullier, avec M. André Piot, 
qui a été célébré le lundi 17 décem bre 1928, en l ’église Notre-Dame 
de Grâce de Passy.

* «* *
Le baron Prosper de Barante, conseiller de la Légation de France 

à Varsovie, est nom m é sous-directeur des relations com m erciales 
au Ministère des Affaires Etrangères ; il est rem placé par le baron 
de Vaux.

*
* *

Le 28 octobre, dans la salle Saint-Laurent, sous la présidence de 
M. l ’archiprêtre du Creuset, M. l ’abbé Crueize a donné une Con
férence des plus intéressantes et des m ieux documentées sur « La 
Pologne dans le passé et le présent ». Nom breux auditoire. Chaleu
reux applaudissements. Des acclam ations répétées de « Vive la 
Pologne! » term inèrent cette Conférence dans laquelle l ’orateur 
m ontra de façon m agistrale tous les liens qui unissent les deux na
tions sœurs : France et Pologne.

Le Directeur-Gérant : A. M e r l o t .

PARIS. ---  soc. GĆNŹB. d’iMPR. ET d’ÉDIT., , RUE DE RENNES.



CHA.MBRE DE COIVIMBRCE FRANCO-POLONAfSE 
S, RUB Q o d o t  d * -M a u r o y  — PARIS (9*) — Tél. : Louvre 11-86

MEMBRES DONATEURS 

B a n q u e  d b  P a r i s  h t  d b s  P a y s - B a s , 3, r u e  d ’A n t i n ,  P a r is .
S o c i é t é  P s a n ç a i s b  b t  I t a l i b u n k  oas H o u i l l è r e s  d b  D o m b r o w a , 3, rue de l’Arbre-Sec.à Lycn.
Sté Gle DB C r é d i t  I n d u s t r i b l  e t  CoMiMBRCiAL, 66, rue de la Victoire, Paris.
MM. W o R iis  et Cib, A r m a t e u r s , 43 et 45, ooulevard Haussmann, Paris.

MEMBRES FONDATEURS

B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w P o z n a n i u , odzial Douai (B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o z n a n , 
. succursale de Douai), 32, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).

B a n k  S w i / \ z k u  S p ô l b k  Z a r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’ U n i o n  d e s  S o c i é t é s  Co o p é r a t i v e s  de 
Poznań Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  Go m m b r g e  b t  l ’I n d u s t r i e  à  V a r s o v i e , succursale de Paris, 36, rue de
Ghâteaudun, Paris.

B a n q u b  F r a n c o - P o l o n a i s b , 4 1 ,  avenue de l’Opéra, Paris.
B a n q u e  d b  l ’ U n i o n  P a r i s i e n n e , 7, rue Ghauchat, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’E u r o p e  C e n t r a l e , 12, rue de Castiglione, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d , 28 bis, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B e r l i e t , 239, Avenue Berthelot, Lyon.
C o m i t é  C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e , 35, rue Saint-Dominique, Paris.
Co m i t é  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s , 42, rue du Louvre, Paris.
Co m p a g n i e  F r a n c o - P o l o n a i s e  i e s  t é t r o l e s ,  55, rue d’Amsterdam, Paris.
C o m p t o ir  N a t i o n a l  d ’E s c o m p t e , I4, rue Bei^ère, Paris.
C o m p t o ir  R h é n a n - D a n u b i e n , 1, rue du Faisan à Strasbourg.
C r é d i t  L y o n n a i s , 1 9 , boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9 , rue Mazagran, Paris.
MM St. G r a b i a n o w s k i  et C i b , Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 16, à Katowice (Pologne). 
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i b  H a c h e t t b , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 1 5 0 , Marszałkowska, à  Varsovie (Pologne). 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a , 9 1 ,  rue Saint-Lazare, Parii. 
M. Michel K l e i n a d e l , Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n b , Directeur de la Banque russe du Commerce et de L’Industrie, 11 bis, rue 

Scribe, Paris. ^
M. Pierre L a g u i o n i e , Directeur des Grands Magasins du Printemps, 6 4 , boul. Haussmann, Paris. 
S o c ié t é  G é n é r a l e  d ’I m p r i m e r ï e  e t  d ’E d i t i o n  L e v é , 7 1 , rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L e w k o w i c z , Maison L . Ladis, Imperméables f Sidal », 2 ,  fauboui^ Poissonnière, Parii. 
M. d e  M o n p l a n b t , Président du Groupement des industriels français en Pologne, 5  bis, rue d u  

Cirque, Paris.
M. M o t t i , Directeur de l’Imprimerie de Vaugirard, 1 5 2 , rue de Vaugirard, Paris.
O m n i u m  d e s  G a z  b t  P é t r o l e s , 8 9 ,  boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n , Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 7 8 , 

rue de l’Université, Paris.
• S o c ié t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l : 34, rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s t r a t i f ; 

9, rue Scribe, Paris.
S o c ié t é  F r a n ç a i s e  d b s  P é t r o l e s  “  P r e m i e r  ” (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 44, rue de Lisbonne, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i , 4 1 ,  rue Saint-Dominique, Paris.
Btablissements P o u l e n c  Frères, Produits Chimiques, 9 2 ,  rue Vieille-du-Temple, Paris.
MM. S c h n e i d e r  et C i b , Maîtres de Foires, 4 2 ,  rue d’Aiijou, Paris.
M. St. SiLBBR STEiN , Industriel, 5 ,  rue du Général-Lambert, Paris.
M. Joseph S l u b i c k i , Brillants et perles fines, 10, rue Edouard-VII, Paris.
S o c i é t é  d e s  C o m p t o ir s  I n d u s t r i e l s  b t  C o m m e r c ia u x  d ’E x p o r t a t i o n  b t  o ’I m p o r t a t io u  

(Cimex^ (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-Polonais), 1, rue Godot-de- 
Mauroy, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  Frère, 22, rue delà Douane, Paris.
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’E n t r e p r i s e s , 56, faubourg Saint-Honoré, Paris.



S o c ié t é  G é n é r a l e  pour favoriser le développement du Gommerce et de l’Industrie en France, 
29, boulevard Haussmann, Paris.

S o c ié t é  A n o n y m e  d e s  U s i n e s  d e  F a b r i c a t i o n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e , 2 4 ,  
boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir S o s n o w s k i , Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité National des 
Conseillers du Gommerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

Co m p a g n i e  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , 173, boule
vard Haussmann, Paris.

T a n n e r i e s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris : 21, rai 
de la Fontaine-au-Roi).

Maurice T i l l i e r , Directeur Général d e  la Compagnie Générale Transatlantique, 6 ,  rue Auber, 
Paris.

L ’ U n i o n  E u r o p é e n n e  I n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e ,  16, Boulevard Malcsherbes, Paris.'

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. le Directeur de l’Agence Générale de représentation en France et en Pologne pour l’expor
tation et l’importation, 152, boulevard du Montparnasse, Paris.

A r t h u s  B e r t r a n d  e t  C*», Fabricants-éditeurs d’art, 46, rue de Rennes, Paris. 
Mieczysław A u , Directeur de la Succursale de Paris de la Banque de l’Union des Sociétés 

Coopératives (Bank Związku Spółek Zarobkowich) de Poznań, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le Directeur de la B a n q u e  d e  l ’U n i o n  d e  V a r s o v i e , Succursale de Paris, 4 , rue 
Edouard-VII, Paris-9«. 

le Directeur de la B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 33, rue La 
Boétie, Paris.

Charles B l u m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président^de la Chambre Syndicele 
de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).

Salézy B o r n s t e ; n , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’Industrie à  Varsovie 
(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.

De B r o u s s e ,  Transports Internationaux, Agence Maritime, 55, rue de Lyon, Paris.

L. J. B u h r , Cômmerce de bois en gros, 3, quai Mûllenheim, Strasbourg.
Camille C h a b r i é , Professeur à la Sorbonne, Directeur de l’Institut de Chimie Appliquée, 

83, rue Denfert-Rochereau, Paris, 
le Directeur des Etablissements C h â t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 

rue de Valenciennes, Paris. - .
Pierre C h e v a l i e r , Adjoint à  l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).
Léon C o r b l e t , Armateur, 25, fauboui^ Saint-Honoré, Paris.
Th. L. CoRBY, Négociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.

Miolphe D e s m y t t è r e ,  tonnellerie, bois, merrains, 136, rue de Douai, Lille.
Maurice D e t o u r b e , Fabricant de vernis, peintures et encres d’imprimerie, 7 , rue Salnt- 

Séverin, Paris.
François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à  la Légation de Pologne, 1 2 , rue de Marignsin, 

Paris.
D u b o s  Frères et Ĉ *, Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux. 
D u n o d , Editeur, 47 et 49, quai des Grands-Augustins, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’Expansion 

Economique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à  l’Institut National 

Agronomique, 4, rue de Fontenay, Nogeńt-sur-Marne (Seine).
L’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l ,  Mulhouse (Haut-Rhin). 
Alexandre E p s t e i n , Administrateur de la Banque de l’Union de Varsovie, 4, rue 

Edouard VII, Paris.
Sigismond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
L o u i s  E s t è v e , Industriel, 21, rue de Madrid, Paris.
D e  F a l l o i s ,  Docteur en Droit, Avocat à la Cour d Appel, 69, rue de Grenelle, Paris. 
Étienne F o u g è r e ,  Président de l’Association Industrielle, Commerciale et Agricole do 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F r i n g s  e t  C‘», Manufacture Parisienne des Cotons L. V. e t  M. F . A,, 1 3 1 . rue 

Saint-Dénis, Paris.
Millo Frôuch , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35, bou

levard de Plombières, à Marseille.



M M . Henri G a n s ,  Banquier, 2 6 ,  rue Laffitte, Paris.
André G i v e l e t , Maison de vins de Champagne de Saint-Marceaux et C*', 50-54, rue de 

Sülery, Reims.
Boleslas G o d e k , Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g , Comptoir Franco-Polonais,Bureau d’Études,2, rue Edouard-VII, Paris. 
A. G u i l h o u , frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, à Bordeaux. 
Raoul Ha, fils aîné, tanneur, Mer (Loir-et-Cher) (Dépôt à Paris : 10, rue Dieu).
K . H a c i a , Directeur-Général de la “ Bank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. ’’ (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, Plac Wolności, Poznań.
Charles de H a l p e r t , Attaché à  la  Légation de Pologne, 7 , rond-point des Champs-Elysées, 

Paris.
Alfred H i r s c h , Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’Industrie et d3 

l’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris.
le Directeur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Élysées et 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de Paris : 7, rue du Château-d’Eau). 
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y  k o  wicz, 5, rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le Directeur de la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n , 24, rue d’Enghien, Paris, 
Roger K a e p p e l i n , Industriel et Importateur (produits textiles), 8, rue Sadowa. Varsovie. 
D. de K e r s a b i e c ,  Consul de Pologne, 7 , Allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h , Négociant (textiles), 5, place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, Exportation, Importation, 45, rue de Trévise, Paris, 
Casimir K o r z e n i e c k i , 9 ,  rue Boudreau, Paris.
C. X. d e  K o s s e c k i ,  Docteur en Droit, Avocat International, 66 , rue Caumartin, Paris, 
A. Z . K o w a l s k i ,  Exportateur, 31 bis, rue du Faubourg-Montmartre, Paris.
Pierre L a c o u r b a t , teinturier en pelleteries, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L. L a m o t h e , Laines, Cuirs et Peaux, à  Mazamet (Tarn),
Max L a n d a u , importation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , Consul de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris,
T. Ł a z a r s k i , Chimiste, 83, faubouiç Saint-Honoré, Paris.
L e c a r o n  F i l s  (Parfumerie Gellé frères), 6 , avenue de l’Opéra, Paris, (Représentant exclusif 

pour la Pologne : M. P a u l  S im o n ,  14, rue Foksal à  Varsovie).
Docteur Maurice L e p r i n c e , Produits Pharmaceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, Paris. 
Comte L u b i e ń s k i , Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la Paix, 

12, rue de Marignan, Paris.
Marcel M i c h e l i n , Industriel (pneus d’automobile), à Clermont-Ferrand.
Lucien M i z g i e r , Industriel, fabricant de soieries, 27, rue Royale, Lyon.
A . M o n t o i s , Capitaine a u  long-cours, négociant, fournitures générales pour la marine 

12, place de la Bourse, Bordeaux.
Eugène M o t t e , Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M u z e t , Président du Syndicat Général du Commerce et de l’Industrie 3, rue des 

Pyramides, Paris.
Comte Micislas O r ł o w s k i , Attaché à la Légation de Pologne, 22, av. Emile-Deschanel,Paris, 
Comte Léopold d ’O R S E ïr i ,  Docteur en Droit, 90, avenue de Wagram, Paris.
Stanislas P i e s t r a k . Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
le Directeur de la Parfumerie Ed. P i n a u d , 18, place Vendôme, Paris.
Roman P o z n a n s k i ,  Avocat à la Cour d’Appel de Varsovie, 55, avenue Marceau, Paris. 
Edouard Q u e l l e n n e c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
Louis R e n a u l t , Constructeur d’Automobiles, 8 et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt. 
Louis R s d b r e r  (L. Olry R c e d e r e r , petit-fils, successeur), vins de Champagne, 13, bou

levard Lundy, Reims.
Henri R o t s t a d t , représentant de commerce, 128, boulevard du Montparnasse, Paris, 
Arsène R o z é e , Agent Consulaire de Pologne, 8 , rue Empereur Vespasien, Alger.

Directeur de la Société des Moteurs S. A. M. C. I., Constructions mécaniques, 48, rue 
de Londres, Paris.

Edmond S a u v e t , Courtier en marchandises, 15, rue du Bouloi, Paris.



Mm S c h e u r e r , L a u t h  et C‘% Impressions sur tissus, à  Thann (Haut-Rhłn).
Eugène SCHUELLBR, Diirecteur de la Société Françaises de Teintures inoffensives pour 

cheveux “ l’Oréal” et Directeur Général de la Société industrielle de Celluloïd, 7 6/s, 
rue du Louvre, Paris (Représentant pour la Pologne : M. Paul S i m o n , 1 4 , rue Foksal à  
Varsovie).

le Directeur de la Maison J. H** S e c r e s t a t  a î n é , liqueurs, sirops, caramel, 40 à 56, cours 
du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour 
la Pologne : Paul S i m o n , 14, Rue Foksal, Varsovie).

Ladislas S e k u t o w i c z , Ingénieur Ę. G. P., Directeur des Services Techniques de l’Omnium 
Lyonnais, 20, rue d’Athènes, Paris.

Paul S i m o n , Exportateur-Importateur, représentant officiel de la Foire de Paris, 14, rue 
Foksal, Varsovie.

le Président de la S o c i é t é  A n o m y m b  d b  l ’I n d u s t r i e  T e x t i l e , 76, rue de la Victoire, Paris.
le Directeur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  C o m m e r c e  a v e c  l e s  C o l o n i e s  e t  

L’É t r a n g e r , 59, rue Saint-Lazare, Paris.
Ladislas S r z e d n i c k i , Ingénieur, 12, rue du Chalet, à  Boulogne-sur-Seine.
Alfred S t e m p o w s k i , Consul de Pologne, 4 ,  rue Edouard-Larue, Le Havre.

’ le Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  b n  F r a n c e ,  6 , rue Baudin, Paris.
Pierre T a m b u t é , confections en gros, spécialités pour fillettes et babys 58 rue de la 

Glacière, Paris.
Etienpe T a r i s , Ingénieur, 28, avenue Charles-Floquet, Paris.
T e p l a n s k i , Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’Est Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Albert T i r m a n ,  Conseiller d’Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 2 2 ,  

rue de l’Yvette, Paris.
Albert T r o u l l i e r , Président de Chambre au Tribunal de Commerce de la Seine, 2 ,  square 

\lboni, Paris.
Eduond T y b e r g h e i n , Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vignon Paris.
Stanislas T y b o r o w s k i , Ingénieur, Directeur du Département Technique de la Société 

des Etablissements Métallurgiques Rouzaud, 34, boulevard Gazzino, à Marseille 
(Bouches-du-Rhône).

Comte Etienne T y s z k i e w i c z , 6, avenue Constant-Coquelin, Paris
Colonel V a c h o u x , 13, quai Geoi^e V ,  Le Havre.
Alfred W a l l a c h , Industriel (impressions sur tissus) à Mulhouse (Maison de Paris : 7, rue 

Rougemont). .
Mathieu W a l l e n b o r n , importateur de produits agricoles de Pologne, 2 3 ,  rue de Mols- 

heim, Strasbourg.
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5 ,  villa de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s ,  Négociants, 2  bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine Wise, P. O. B., 178, Port-Saïd (Egypte).
J. Constantin Ż u k o w s k i , Administrateur-Directeur de la Société « Union de Producteurs 

pour l’Exportation et l’Importation *, 76, rue Taitbout, Paris.
Marc Zw i e r z y ń s k i  (Usine d’effilochage ; bourres, tontisses et déchets de laine ; classage de 

draps neufs), 28, fauboui^ Saint-Honoré, Paris.
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de Lettres ; C a m i l l e  CHABRIÉ, Professeur à  la Sorbonne ; Comte CORNUDET, Député ; Marquis 
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J e a n  DYBOWSKI, Professeur à l’Institut National Agronomique ; É t i e n n e  FOURNOL, Secrétaire 
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LACOUR-GAYET, Membre de l’Institut ; G e o r g e s  LASOCKI, Consul de Pologne à  Paris ; M a r iu s -  
A r y  LEBLOND, Hommes de Lettres; R e n é  MOULIN ; H e n r i  MOYSSET, Homme de Lettres; 
R e n é  PINON , Homme de Lettres ; A u g u s t i n  REY ; SMOLSKI, Chef du Bureau des Tra
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Secrétaire de Légation; Z y g m u h t  ZALESKI, Homme de Lettres.
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